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DISPOSITIONS ET REGLES GENERALES 
 
0.1- ETENDUE ET ORGANISATION DU REGLEMENT  
 

Le gle e t de l A.V.A.P. o p e d :  
- les dispositions et règles générales, applicables 

à l e se le de l A.V.A.P, dans toutes ses 
zones  figurant sur le document graphique.  

- Les prescriptions particulières à chaque secteur 
précisant :  

 la nature et la vocation de chaque 
secteur ;  

 les objectifs de protection et mise en 
valeur ;  

 les prescriptions de détail à respecter 
pour atteindre ces objectifs ;  

Ces prescriptions comprennent – outre les 
règles qui doivent être respectées 
obligatoirement – des recommandations qui 
ont pou  ut d o ie te  les p ojets. 
 

Le règlement de l A.V.A.P. est ta li e  liaiso  ave   les 
documents graphiques indissociables sur lesquels 
figurent :  

- la d li itatio  de l A.V.A.P. ; 
- la délimitation des secteurs numérotés ZP1 –

ZP2 - ZP3  
- les indications correspondant à des catégories 

de protections particulières :  

 les monuments historiques classés et 
inscrits ;   

 les édifices remarquables, le bâti ancien et 
les éléments du secteur ZP1 à conserver 
impérativement et à restaurer du fait de 
leur qualité architecturale et patrimoniale 
et/ou du fait de leur importance dans la 
perception et les vues sur Minerve ;  

 les vues remarquables à préserver ;  

 les espaces naturels remarquables à 
conserver ;  

 

Les documents graphiques sont au nombre de 5    :   
1 - pla  de zo age à l helle o u ale – Secteur ZP3 
2 - plan de la Cité de Minerve – Secteur ZP1 
3  - plan de la zone au delà du Pont de Minerve :  

                         secteur ZP2 n°1 
4 – plan de Mayranne : secteur ZP2 n°2 
5 – plan de Vieulac  :      secteur ZP2 n°3 
 

Ils comprennent également une ANNEXE au plan général  
de la zone ZP1 :  
PLAN DE SYNTHESE POUR L APPLICATION DE 
REGLEMENT ZP1 DE LA CITÉ.  
 

Ces documents font suite au Rapport de Présentation. 
 

Le Rapport de Présentation rassemble les divers 
l e ts d i ve tai e et d a al se ta lis lo s des 
tudes. Il s th tise l tude do u e tai e, l tude 

histori ue le e e se e t et l a al se 
environnementale, paysagère, urbaine et architecturale 
de Minerve aux différentes échelles, les cartographies de 
synthèse ainsi que celles des protections existantes et 
des enjeux.  
 

Il justifie la d li itatio  de l A.V.A.P. et le o te u du 
Règlement.  
 

Il est souhaita le de s  f e  pou  p ise  les 
o ie tatio s et l i se tio  d u  p ojet.  
 

*********************** 
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0.2 - REGLES GÉNÉRALES 
 
0.2.1 - Champ d'application territoriale du règlement  
 
Le p se t gle e t s appli ue à la pa tie du te itoi e 
de la Commune de Minerve délimitée par le plan de 
l A.V.A.P. laquelle o espo d à l e se le du te itoi e 
communal de Minerve, pour les raisons indiquées dans 
le Rapport de Présentation.  
 
 

0.2.2 - Composition de l'AVAP : division en secteurs de 
protection  
 

* Secteur 1 - ZP1 - La Cité de Minerve.  
Il s agit de la zo e à dominante patrimoniale : 
◊ présence des monuments historiques classés et 
inscrits de la Commune ne relevant pas de 
l a h ologie ;  
◊ p se e d u  site i s it e  so eil  et d u  site 
classé aux abords immédiats de la Cité.  
◊ importance des vues sur la Cité et de son site, 
intéressantes des quatre points cardinaux ;  
◊ le vieux village avec son parcellaire et sa structure 
urbaine dont il faut o p e d e l évolution ; 
 

* Secteur 2 - ZP2 - Les zones de développement. 
Il s agit des zo es sur lesquelles la Commune envisage 
son développement durable en fonction de ses objectifs 
urbains et économiques. 
La Co u e envisage pas une extension de plus de 
quinze à vingt logements neufs pour une augmentation 
maximale éventuelle de la populatio  de l o d e de  à 
35 personnes à l ho izo  /   
 
Ces zones sont suffisamment desservies par les réseaux 
et les a es outie s sa s u il  ait essit  de p o de  
à des t avau  lou ds d uipe e ts.  
 
 
 

Les zones concernées sont :  
◊ le « quartier » au delà du Pont de la Cité,  
◊ le hameau de Mayranne 
◊ le hameau de Vieulac  
 

Ces emplacements permettront à la Commune de 
planifier les interventions de façon organisée et 
concertée, en fonction des demandes et des besoins, 
évitant ainsi les mitages et les opérations sans lien les 
unes avec les autres.  
 
* Secteur 3 - ZP3 - Les Grands Paysages. 
Il s agit des zo es do t les pa sages doive t t e 
préservés, tout en maintenant et favorisant les activités 
viticoles et pastorales existantes. 
◊ richesse de la faune, de la flore ; le nombre de zones 
de protections spécifiques à cet effet témoigne de cette 
richesse et de la variété floristique et faunistique des 
espaces;  
◊ paysages façonnés par les hommes pour y vivre dans 
les siècles passés : importance de cet héritage et 
importance du maintien des activités économiques liées 
à la vigne et au pastoralisme pour maintenir de la vie et 
ainsi des paysages vivants ; 
◊ richesse archéologique de la zone à faire découvrir 
avec prudence ;  
◊ richesse des paysages pour renforcer le « tourisme 
vert » afi  ue l e semble de la Commune soit irrigué de 
façon intelligente, en respectant les activités 
traditionnelles.  
 

 

0.2.3 – Dispositions Générales  
 
Les dispositions du règlement :  

 

 o t pas d effet su  les Sites lass s :  
◊  site classé du Grand et du Petit Pont sur la 
Cesse  -  arrêté du 26/05/1926. 
 

 affe te t pas les i eu les lass s au tit e 
des Monuments Historiques ou Inscrits à 
l I ve tai e Suppl e tai e des Mo u e ts 
Historiques, les uels o ti ue t d t e gis 
par les règles de la loi du 31 décembre 1913.  
◊ Eglise Saint Etienne, classée M.H.  
    Arrêté du 27/09/1993 
◊ Fortifications de la citadelle de Minerve,   
    inscrites M.H.  - Arrêté du 05/01/2011 
◊ Dolmen de Bois Bas, classé M.H.  
    Arrêté du 1

er
 janvier 1889 

◊ Dolmen de Brunan, classé M.H. 
    Arrêté du 1

er
 janvier 1889 

 

 suspendent les protections au titre des abords 
des Monuments historiques situ s à l i t ieu  
du p i t e de l A.V.A.P. (article 13bis et 
13ter de la loi du 31 décembre 1913) ;  
Sont concernés :  
EN ZP1 : 
◊ Eglise Saint Etienne,  
  classée M.H. -  Arrêté du 27/09/1993 
◊ Fortifications de la citadelle de Minerve,   
   inscrites M.H. - Arrêté du 05/01/2011 
EN ZP 3 : 
◊ Dolmen de Bois Bas, classé M.H.  
   Arrêté du 1

er
 janvier 1889 

◊ Dolmen de Brunan, classé M.H. 
    Arrêté du 1

er
 janvier 1889 

Les rayons de protection de ces monuments sont 

o p is da s l AVAP, la uelle ou e l e se le de la 
commune de Minerve.  
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 suspendent les effets des sites inscrits inclus en 
totalité ou pour la partie du site inscrit incluse 
dans le p i t e de l A.V.A.P. (article 4 de la 
loi du 2 mai 1930) ;  
Est concerné :  
◊ site inscrit du village et de ses abords  
    Arrêté du 18/09/1943 
    Site i s it i lus e  totalit  da s l A.V.A.P. 

 

Les gles et p es iptio s de l A.V.A.P. constituent une  
se vitude ui s i pose au  do u e ts d u a is e de 
toute atu e gle e ta t l o upatio  et l utilisatio  du 
sol, ai si u au  ha tes dive ses ;  
 

U  p ojet e peut t e auto is  ue s il satisfait e  e 
temps :  

- aux  gles de l A.V.A.P.  

- aux gles des do u e ts d u a is e et des 
aut es se vitudes affe ta t l utilisatio  des 
sols ;  

 
 

0.2.4 -  Effets de l'AVAP sur la délivrance des 
autorisations  
 
1 – Règle générale : 
 
Les travaux de construction, de démolition, de 
déboisement, de tranformation, de modification des 
immeubles, les utilisations du sol situés dans le 
p i t e de l A.V.A.P. so t soumis à autorisation 
sp iale, a o d e pa  l auto it  ad i ist ative 
o p te te e  ati e de pe is ou d auto isatio , 

ap s avis de l a hite te des Bâti e ts de F a e 
conformément aux dispositions du Code du Patrimoine 
et au Code de l U a is e. 
 

L a ti le D. -11 du décret n°2011-1903 du 19 décembre 

2011 relatif aux A.V.A.P. dispose que : 

«  L auto isatio  p ue pa  le p e ie  ali a de l a ti le L . 
642-  pou  les t a au  o p is da s le p i t e d u e 

A.V.A.P. non soumis à autorisation au titre du code de 

l u a is e est gie pa  la p se te se tio .  
«  Le permis de o st ui e, le pe is d a age , le pe is 
de démolir ou la décision prise sur la déclaration préalable 

tie t lieu de l auto isatio  p ue au premier alinéa de 

l a ti le L. -  d s lo s ue la d isio  a fait l o jet de 
l a o d, selo  les as p us pa  et a ti le, de l a hite te 
des Bâtiments de France, du préfet de région ou du ministre 

chargé des monuments historiques et des espaces 

protégés ».  

 

 

2 – Documentation des demandes de permis et 
autorisations  
 

Les demandes doivent être informées selon les textes 
règlementaires en vigueur.  
Selo  la atu e de l i eu le ou des t avau  e visag s, 
l a hite te des Bâti e ts de F a e ou la Commune 
pourront demander des documents complémentaires 
aux documents normalement requis, permettant une 
expertise patrimoniale appropriée, telle que : photos, 
elev s d l e ts a ie s d ouve ts, dessi s o plets 

des façades, dessins de détails. 
 

L a ti le D. -12 du décret n°2011-1903 du 19 décembre 

2011 relatif aux A.V.A.P. dispose que : 

« La de a de d auto isation est adressée par pli 

e o a d  a e  de a de d a is de eptio  ou d pos e 
à la mairie dans laquelle les travaux sont envisagés :  

« 1° - par le ou les propriétaires du ou des terrains, leur 

mandataire ou par une ou plusieurs personnes attestant 

être autorisés par eux à exécuter les travaux ; 

2°- e  as d i di isio , pa  u  ou plusieu s o-indivisaires ou 

leur mandataire ;  

3° - par une personne ayant qualité pour bénéficier de 

l e p op iatio  pou  ause d utilit  pu li ue » 

 

Article D.624-14 : 

Contenu du dossier joint : 

«  Le dossie  joi t à la de a de d auto isatio  o p e d u  
plan permettant de connaître la situation du terrain à 

l i t ieu  de la o u e et u e oti e i di ua t les 
at iau  utilis s et les odes d e utio  des t a au .  

«  Il comprend en outre :  

« 1°- lo s ue le p ojet a pou  o jet d difie  ou de odifie  
une construction :  

a) un plan masse coté dans les trois dimensions ainsi 

u u e ep se tatio  de l aspe t e t ieu  de la 
construction faisant apparaître les modifications 

projetées.  

b) lorsque les travaux projetés nécessitent la 

démolition de bâtiments soumis au régime du 

permis de démolir, la justification du dépôt de la 

demande de permis de démolir ; 

« 2°- lorsque le projet a pour objet la réalisation ou la 

modification d u e i f ast u tu e ou u  a age e t des 
sols :  

a) un plan de masse faisant apparaître les cotes de 

i eau du te ai  a a t et ap s t a au , s il  a 
lieu, les constructions, la végétation et les 

éléments paysagers existants ainsi que le 

traitement des constructions, clôtures, 

végétations ou aménagements situés en limite de 

terrain, lorsque les travaux portent sur 

l a age e t ou la odifi atio  du te ai  ; 

b) un plan de coupe longitudinal et des plans de 

oupe t a s e sale p isa t l i pla tatio  de 
l i f astructure par rapport au profil du terrain et 

indiquant lorsque les travaux ont pour effet de 

odifie  le p ofil du te ai , l tat i itial et l tat 
futur ; 

c) une notice exposant les partis retenus pour 

assu e  l i se tio  du p ojet da s so  
environnement et la prise en compte des 

paysages, accompagnée de deux  documents 

photographiques permettant de situer le terrain 
espe ti e e t da s l e i o e e t p o he et, 

sauf si le de a deu  justifie u au u e 
photog aphie de loi  est possi le, da s le 
lointain. Les points et les angles des prises de vue 
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sont reportés sur le plan de situation et le plan de 

masse ; 

d) un plan faisant apparaître le traitement des 

espaces libres, notamment les plantations à 

o se e  ou à e  ai si ue l o ga isatio  et 
l a age e t des accès au terrain, aux 

constructions et aux aires de stationnement.  

 

«  Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation 

de défrichement en application des articles L.311-1 ou 

L.312-1 du code forestie , la de a de d auto isatio  est 

complétée par la copie de la lettre par laquelle le préfet fait 

connaître au demandeur que son dossier de demande 

d auto isatio  de d f i he e t est o plet.  
 
 

3 – P o du e d i st u tio  des pe is ou des 
autorisations 
 

La p o du e d i st u tio  est indiquée dans les articles 
D.641-15 à D.641-28. 
 

Nombre de Dossiers :  

 la de a de et le dossie  ui l a o pag e so t 
établis en trois exemplaires ou, lorsque 

l auto it  o p te te pou  la d li a e de 
l auto isatio  e  e tu du p e ie  ali a de 
l a ticle L.642-  est le p side t d  EPCI e  
quatre exemplaires.  

 Un exemplaire supplémentaire du dossier est 

fourni lorsque les travaux concernent un 

immeuble inscrit au titre des monuments 

historiques – Dans ce cas, la réception de la 

demande tient lieu de la déclaration 

e tio e au p e ie  ali a de l a ti le 
L.621-27.  

 Un exemplaire supplémentaire si les travaux 

so t sou is à l auto isatio  du i ist e de la 
défense ou du ministre chargé des sites ;  

 Deux exemplaires supplémentaires si le projet 

est situ  da s le œu  d u  pa  atio al.  

 

Enregistrement : 

 la ai e affe te u  u o d e egist e e t à 
la demande et en délivre un récépissé – le 

piss  p ise el u o d e egist e e t 
et les conditions et délais dans lesquels la 

d isio  de l auto it  o p te te est p ise 
selon que le dossier est complet ou non.  

 P o du e le t o i ue i t oduite pa  l a ti le 
D.642-17. 

 Affichage en mairie : article D.642-18 

 Transmission des dossiers au service 

instructeu , à l a hite te des Bâti e ts de 
France et aux services extérieurs concernés,  

da s le d lai d u e se ai e à o pte  du 
dépôt de la demande.  

 

D lai d i st u tio  et décision : 

 Lorsque le dossier de la demande 

d auto isatio  est o plet, le sile e ga d  
pe da t plus de deu  ois pa  l auto it  
compétente vaut décision de rejet.  

 Lors ue le dossie  est i o plet, l autorité 

compétente avise le demandeur dans un délai 

d u  ois à o pte  de l e egist e e t de la  
demande des pièces manquant à son dossier. 

Le délai mentionné court à compter du dépôt 

de ces pièces.  

 A défaut pour le demandeur de déposer les 

pièces manquantes dans un délai de trois mois 

à compter de la réception de la notification de 

cet avis, la demande est réputée rejetée.  

 L a hite te des Bâti e ts de F a e dispose 
d u  d lai d u  ois à o pte  de sa saisi e 
pour fai e o aît e so  a is à l auto it  
compétente.  

A défaut, il est réputé avoir émis un avis 

favorable  

S il esti e ue le dossie  est i o plet, il e  
avise dans le délai de quinze jours à compter de 

sa saisi e l auto it  o p te te, laquelle 

informe le pétitionnaire comme vu ci avant.  

 Pou  l appli atio  de L. -6 – alinéa 3 – à 

sa oi  u  d sa o d e t e l a is de l a hite te 
des Bâti e ts de F a e et l auto it  
o p te te pou  i st ui e le dossie , l auto it  
o p te te dispose d un délai de sept jours à 

o pte  de la eptio  de l a is de l a hite te 
des Bâtiments de France pour soumettre à 

l app o atio  du p fet de égion, par lettre 

recommandée avec avis de réception un projet 

de d isio  su  la de a de d auto isatio .  
Copie est ad ess e à l a hite te des Bâti e ts 
de France et au demandeur.  

Le silence gardé par le préfet de région pendant 

plus de quinze jours vaut approbation de ce 

projet de décision ;  

 Lo s u il est fait appli atio  de l o ation du 

dossier par le ministre, notification est faite au 

demandeur.  

 Toute décision expresse comportant un refus, 

des p es iptio s ou de a des d adaptatio s 
mineures en application du règlement de 

l A.V.A.P. est oti e.  
 Lorsque la réalisation des travaux est différée 

da s l atte te de formalités prévues par une 

autre législation, la décision en fait 

expressément la réserve.  

  La décision expresse précise les conditions 

dans lesquelles elle devint exécutoire.  

 La décision expresse est notifiée par lettre 

recommandée avec accusé de réception ou par 

transmission électronique.   

 La mention de l auto isatio  est affichée sur le 

terrain de façon visible par les soins de son 

fi iai e d s la otifi atio  de l a té ou 

d s la date à la uelle l auto isatio  est a uise 
et durant tout le chantier.  

 Affichage en mairie pendant deux mois dans les 

huit jou s de la d li a e de l auto isatio .  
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 Autorisation périmée si les travaux ne sont pas 

entrepris dans les deux ans.  

 Autorisation périmée si les travaux sont 

i te o pus pe da t plus d u e a e.  
 Possi ilit  de p olo ge  l auto isatio  d u e 

année sur demande de son bénéficiaire si le 

gle e t de l A.V.A.P. a pas olu  de faço  
défavorable à son égard. La demande doit être 

établie en deux exemplaires par lettre 

recommandée avec accusé de réception ou 
déposée en mairie deux mois au moins avant 
expiration du délai de validité.  

La prorogation est acquise si aucune décision 

a t  ad ess e dans le délai de deux mois 

sui a t la date de l a is de eptio  postal ou 
de la d ha ge de l auto it  o p te te pou  
statuer sur la demande.  

La prorogation prend effet au terme de al 

validité de la décision initiale.  
 
 

4 – Contestation des permis ou des autorisations 
 

Si la Co u e est d a o d ave  l avis, la d isio  suit la 
positio  de l a hite te des Bâti e ts de F a e et se 
traduit soit par une autorisation, autorisation avec 
prescriptions, soit pa  u  efus suiva t l avis is pa  
l a hite te des Bâti e ts de F a e.  
Les refus doivent être motivés.  
 

Si la Co u e est pas d a o d ave  l avis de 
l a hite te des Bâti e ts de F a e : 
- elle saisit le Préfet de Région avec son projet de 
décision ;  
- celui-ci a 15 jours pour statuer pour une autorisation et 
1 mois pour un permis ;  
- la d isio  du P fet se su stitue à l avis de l a hite te 
des Bâti e ts de F a e et s i pose à la Colle tivit  ;  
- le silence du Préfet vaut approbation de la décision de 
la Collectivité.  

Le préfet statue après avoir entendu le cas échéant 
l i sta e consultative - Co issio  lo ale de l ai e de 

ise e  valeu  de l a hite tu e et du pat i oi e – lorsque 
le projet porte sur des travaux soumis à permis et situé dans 
l A.V.A.P. 
La décision expresse du préfet de région est notifiée à 
l auto it  o p te te ai si u au ai e et au 
demandeur. 
 

Le ministre en charge des  Monuments Historiques et 
des espaces protégés peut évoquer les dossiers relevant 
d u  i t t atio al do t la P fet de R gio  est saisi.  
Dans ce cas, il émet, dans un délai de quatre mois à 
o pte  de l e egist e e t de la demande 

d auto isatio  p ala le, u e d isio  ui s i pose à 
l auto it  o p te te pou  la d liv a e de ladite 
autorisation. Cette décision ne peut être contestée que 
par voie juridictionnelle.  
À défaut, le silence gardé par le Ministre vaut 
app o atio  i pli ite de la de a de d auto isatio .  
 
 
5  -  Travaux devant faire l'objet d'une demande d'autorisation: 
 
NON LIMITATIF  
Tous travaux ou toute intervention tendant à modifier 
l'aspect extérieur d'ouvrages et d'immeubles nus, bâtis ou 
plantés, situés da s le p i t e de l A.V.A.P. sont soumis à 
autorisation préalable : 
 Démolition ou construction de bâtiments; 
 Transformation ou modification de bâti existant; 
 Travaux de peinture ou de couverture; 
 Aménagements d'abords de jardins ou de cours  
y compris revêtement de sol et plantations ; 

 Construction de clôture; 
 Constructions de piscines dans les zones ZP2 et ZP3 ; 
 Constructions de bassins,  
 Installation de panneaux de signalisation ou 
d'information; 

 Travaux de terrassement de remblais et déblais et 
affouillements; 

 Installation de réseaux aériens (électricité, téléphone); 
 Installation de compteurs de distribution; 
 Création ou aménagement de parking; 
 Installation d'enseigne; 
 Installation de climatiseur; 
 Aménagement de terrasses; 

 Installation de mobilier urbain et aménagement 
d'espace public; 

 Modification de devanture commerciale; 
 Installation de bâches ou store; 
 Installation de grilles de protection ; 
 Création, ou élargissement de sentiers, de chemins, 
interventions sur les terrasses ; 

 Boisements et défrichements. 
 
SUR LES DEMOLITIONS: 
La démolition d'un immeuble ou d'une partie d'immeuble 
est subordonnée à l'obtention du permis de démolir 
conformément aux articles L 430-1 à L 430-9 et R 430-1 à 
R 430-20 du Code de l'Urbanisme. 
Lors des démolitions, tout matériau ou élément 
architectural ayant une valeur artistique ou 
archéologique reconnue par l'Architecte des Bâtiments 
de France, ou du Service Archéologique compétent, sera 
conservé ou déposé à fin de réemploi, au dépôt 
municipal. 
Une visite préalable des lieux par l'Architecte des 
Bâtiments de France ou son représentant peut être 
nécessaire. 
Les démolitions doivent être des exceptions liées à un cas 
de force majeure ou équivalent. 
 

Arrêté de péril : 
Conformément à l'article R 430-26 du Code de 
l'Urbanisme, l'arrêté du Maire, prescrivant la réparation 
ou la démolition des bâtiments menaçant ruine et 
faisant l'objet des procédures prévues par les articles L 
511-1 à L 511-4 du Code de la Construction et de 
l'Habitation, ne pourra être pris qu'après avis de 
l a hite te des Bâti e ts de F a e, ui se a i vit  à 
assister à l'expertise prévue à l'article L511-2 du Code de 
l'Urbanisme mentionné. 
 

En cas de péril imminent donnant lieu à l'application de 
la procédure prévue à l'article L 511-3 du Code de la 
Construction et de l'Urbanisme, le Maire en informe 
l'Architecte des Bâtiments de France en même temps 
qu'il adresse l'avertissement au propriétaire.  
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0.2.5 –  
Effets de L'AVAP sur l'occupation et l'utilisation des sols : 
 
1 – Aménagements interdits :  
◊ dépôts de véhicules usagés ;  
◊ pa s d att a tio  ;  
◊ campings, caravaning, mobiles homes ou habitat léger 
de loisirs en dehors des terrains aménagés et existants à 
la date de publication du présent règlement ;  
◊ stationnement de caravanes isolées ;  
◊ carrières ;  
◊ entailles de rocher de tout sorte, susceptibles de 
dénaturer le paysage ; 
◊ serres ; 
◊ toute installation qui par sa volumétrie, son aspect 
e t ieu  est pas o pati le ave  le a a t e du 
milieu environnant, ainsi que toute installation qui 
entraînerait des risques ou des nuisances pour le 
voisi age … 
 

2 – Sites et secteurs archéologiques sensibles :  
Les sites archéologiques sensibles ne peuvent faire 
l o jet de t avau  sus epti les d affecter le sous sol sans 
a o d p ala le de l a hite te des Bâti e ts de F a e 
et du Se vi e R gio al de l A h ologie o p te t.  
 
Les dispositions de la Loi du 27 Septembre 1941 portant 
réglementation des fouilles archéologiques, et du décret 
du 05 Février 1986 relatif à la prise en compte de la 
protection du patrimoine archéologique dans certaines 
procédures d'urbanisme sont applicables à l'intérieur du 
p i t e de l A.V.A P.  
 
Le Service Régional de l'Archéologie sera prévenu 
préalablement à tout travaux d'affouillement, de 
démolition, de construction et restauration. Elle sera 
également avertie de toute découverte de vestiges 
pouvant la concerner, faite à l'occasion de l'un de ces 
travaux. 
 
Les sites archéologiques sensibles ne peuvent faire 
l'objet de travaux susceptibles d'affecter le sous-sol sans 
accord préalable de l'Architecte des Bâtiments de France 
et de la Conservation Régionale de l'Archéologie. 
Sondages et études d'impact peuvent être prescrits pour  
déterminer l'ampleur et l'intérêt des vestiges 
archéologiques susceptibles d'être mis au jour. 

La liste des sites archéologiques dans le rapport de 
présentation n'étant pas exhaustive, toute découverte 
fortuite doit être immédiatement signalée au Maire, à 
l'Architecte des Bâtiments de France et au Service 
Régional de l'Archéologie. 
 

 

0.2.6 - Publicité et Pré-Enseignes 
 
L a ti le L.581-  du Code de l E vi o e t, elatif à 
la publicité à l i t ieu  des agglo atio s interdit 
toute publicité et prés-enseignes dans les secteurs 
protégés dont les AVAP.  
 
 

0.2.7 – Desserte par les réseaux  
 
1) Les réseaux aériens :  
Les traversées de rues par les câbles sont à dissimuler. A 
te e, l o je tif est l'enfouissement complet des réseaux 
aériens.  
Tous les réseaux aériens maintenus doivent être placés 
de la manière la plus discrète sur les façades. 
Pour cela, on cherchera à les regrouper (téléphone et 
électricité) et à les faire passer sous les débords de 
toiture et le plus souvent dans l'ombre des éléments 
d'architecture saillants (balcons, bandeaux, corniches...).  
Lorsqu'ils ne sont pas dissimulés, ils devront être peints 
dans le ton de la façade. 
 
Les coffrets de raccordements doivent être encastrés 
dans un mur (bâtiment ou clôture) et doivent être cachés 
par des portillons en bois pleins, ou en métal, dotés de 
clés. 
 
Dans les zones agricoles et naturelles, dans le cas ou les 
raccordements sont autorisés, les poteaux seront 
systématiquement en bois. Les lignes aériennes devront 
suivre la composition du paysage (topographie, voies 
existantes) pour une meilleure intégration.  
Les lignes ne devront être en aucun cas implantées en 
crête. 
 
2) Raccordement aux réseaux publics : 
Les raccordements devront se faire en encastré, sans 
saillie par rapport au nu extérieur de la façade, ou du 
mur, en tenant compte de la composition générale des 
ouvertures.  
 

Les points de raccordements (regards, trappes, 
tampons...) devront être installés dans le sol ou en partie 
basse des façades, de la manière la plus discrète 
possible.  
Les fermetures verticales seront en bois, peintes ou en 
métal, dissimulant le boîtier du réseau. 
La mise en place de toute installation, de tout compteur 
est à dissimuler. 
 
3) Colonnes montantes : 
Les colonnes montantes en façade sont à dissimuler. 
Elles se o t soit a e es à l i t ieu  des bâtiments, 
soit encastrées. 
 
4) Transformateurs électriques et armoires 
téléphoniques : 
Da s tous les as, la ise e  pla e d u  transformateur 
ou d u e a oi e t l pho i ue dev a t e faite e  
i t g a t l e se le da s la o st u tio . Des po tes e  
bois dissimuleront les portes réglementaires. 
 

*********************** 
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0.3 - CONCOMITANCE DE L'AVAP ET DU SITE CLASSÉ 
 

L A.V.A.P. e modifie pas les périmètres ni les 
gi es d auto isatio  p op es au  i te ve tio s en 

Sites Classés délivrés au nom du Ministre en charge 
des Sites Classés.  

Les p o du es p op es au Site Class  s appli ue t 
dans la zone du site classée : projet, avis commission 
des sites, d isio  i ist ielle … . 
 

Le site classé actuel ne concerne que le grand pont 
et le petit pont sur la Cesse de faible superficie et 
sa s i pa t su  l AVAP.  
 

Un projet de site classé de grande importance 

o e a t l e se le des  gorges de la Cesse et du 

Brian et  de leurs a o ds est e  ou s d i st u tio  au 
o e t de la alisatio  de l AVAP.  

 

U e fois l’i structio  du ouveau site ter i e et 
celui-ci d fi itive e t arr t  et effectif, l’A.V.A.P. 
sera utilisée comme un cahier de recommandations, 

de « gestion»  du Site Classé,  dans sa partie située 

sur la commune de Minerve. 
 

La délimitation de ce nouveau site de grande 

a pleu  e  ou s d i st u tio  est do e dans le 

rapport de présentation à titre indicatif.  
 

*********************** 
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PARTIE 1 - 
DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES 
AU TITRE DE L’ A.V.A.P. À LA ZONE 1  
 

I.1  -  ZONE ZP1  - LA CITÉ DE MINERVE  
ZONE BATIE A CARACTERE FORTEMENT 
PATRIMONIAL ET INTERET ARCHITECTURAL 
◊ NATURE, INTÉRÊT PATRIMONIAL ET VOCATION DU 
SECTEUR 
◊ OBJECTIFS PROPOSÉS POUR LE SECTEUR 
◊ ORGANISATION DES RÈGLES ET PRESCRIPTIONS DE 
DETAIL 
- RÈGLES GENERALES 
- RECOMMANDATIONS  
 

I.2 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DES SOLS 
2.1 - Accès et voirie 
2.2 - Desserte par les réseaux 

 

I.3 -  REGLES D IMPLANTATION, DE VOLUMETRIE  
- CONSTRUCTIONS NEUVES 
- RECONVERSIONS/RÉHABILITATIONS  

3.1 - Implantation généralités 
3.2 -  Implantation   par   rapport  aux  voies   
et  emprises publiques, alignement  
3.3 - Implantation par rapport aux limites séparatives  
3.4 - Emprise au sol  
3.5 - Hauteur des constructions 
3.6 - Volume  

 
I.4 - REGLES GENERALES D'ARCHITECTURE, 
D'ORDONNANCEMENT ET DE COMPOSITION  
 

I.5 - LA COMPOSITION ARCHITECTURALE – L ORGANISATION 
DES FACADES ET DES PERCEMENTS 
 5.1 - le parement des façades : 

1 – l a hite tu e o do nancée  
2 – l a hite tu e usti ue : l ha itat 
vernaculaire ne présentant pas de façade 
ordonnancée et les bâtiments utilitaires : 
aves viti oles, e ises, ga ages …. 

3 – R ha ilitatio  g ale d u  e se le.  
4– Intervention sur les murs de façades et 
amélioration des performances énergétiques  

5.2 - Génoises et débords de couverture : 
1 – Génoises 
2 – Débord de toiture  

3 – En matière de création de bâtiment  
5.3 - Gouttières pendantes et descentes d'eau 
pluviales  
5.4  - Ouvertures et proportions  
  1- Proportions – Formes – Taille  
  2 – Encadrements  
  3 – Régles dans le cas de creation  

       d u e ouvelle ouve tu e  
5.5 -  Appuis de fenêtre  
5.6 - Tableaux de baies  
5.7 - Seuils de porte  
5.8 – Auvents des Escaliers extérieurs  

 
I.6 – TOITURE – COUVERTURE  

6.1 - Pente  
6.2 - Nature de la couverture  
6.3 - Débords de toiture  
6.4 - Sous-toiture  
6.5 - Rives de toiture 
6.6 - Faîtages  
6.7 - Solins  
6.8 - Cheminées, souches  
6.9 – Interventions pou  l a lio atio  des   
performances énergétiques  

 
I.7 - MENUISERIES  

7.1 - Po tes d e t e   
7.2 - Portes de caves viticoles, de remises, de garages  
7.3 - Portails et portillons en bois dans murs de clôtures 
7.4 - Fenêtres  
7.5 - Vitrages  

   7.6 - Volets  
7.7 - Teintes   
7.8 – R ha ilitatio  g ale d u  e se le bâti 
7.9 - Mesu es desti es à l a lio atio   
des performances énergétiques des menuiseries  

 
I.8 - SERRURERIES ET FERRONNERIES  

8.1 - Grilles de défense 
8.2-  Ga de o ps d ouve tu es  
 8.3 - Garde-corps de terrasses et escaliers  
8.4 - Portails et portillons – garde corps de clôtures 
8.5 -  Lisses, mains courantes en rez-de-chaussée  
8.6-  Teintes  
 

I.9  - ELEMENTS D'ARCHITECTURE ET EQUIPEMENTS EN 
FAÇADE : 

9.1 - Poulies et potences de baies fenières 
9.2 - Ancres de tirants 
9.3 - Conduits et souches de cheminées 
9.4 - Auvents et marquises  
9.5 - Boîtes aux lettres 

9.6 - Sonnettes 
9.7 - Tableaux, compteurs (électriques,...) 
9.8 - Gaines d'appareils de ventilation 
9 .9 - Appareils de climatisation  
9.10 - Capteurs solaires – antennes – paraboles  

 
I – 10 – ENSEIGNES ET VITRINES  
 10.1 - Enseignes  

10.2 - Vitrines  
 10.3 - Stores et bannes  
 10.4 - Mobilier de restaurants, bars, cafés  
 
I.11 – CLÔTURES  
 11.1  - Murs existants en moellons de pays  

11.2 - Murs à créer 
 11.3 - Murs de soutènement  
 

I.12  - ESPACES PUBLICS 
12.1-  Revêtement des sols  
12.2 -  Mo ilie s u ai s et d lai age - 
Mobilier destiné à l'accueil, ou à l'information du 

public (signalétique) 
   12.3 - Réseaux  
   12.4  - Petits monuments  
   12.5 – Containers (poubelles) 
 

I.13  - ESPACES VERTS – ANCIESN POTAGERS ET VERGERS – 
OUVRAGES ASSOCIÉS  

  13.1 – Revêtements de sols  
13.2 - Anciens potagers et vergers en jachère  

 13.3 - Réseaux hydrauliques et ouvrages associés  
13.4 - Citernes  

 13.5 - Piscines  
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DISPOSITIONS PARTICULIERES 
APPLICABLES AU TITRE DE L’ A.V.A.P.  
À LA ZONE 1  

ZP1 – LA CITÉ DE MINERVE 
 

I.1  - ZONE ZP1  - LA CITÉ DE MINERVE  
ZONE BATIE A CARACTERE FORTEMENT 
PATRIMONIAL ET INTERET ARCHITECTURAL 
 

◊ NATURE, INTÉRÊT PATRIMONIAL ET VOCATION DU 
SECTEUR 
 
La Cité se caractérise par son bâti particulièrement dense, 
typique des villages du Languedoc méditerranéen, à 
l i t ieu  d u e double enceinte de remparts, dont il 
subsiste de nombreux tronçons, quelques tours et poternes, 
ensemble désormais inscrits aux  Monuments Historiques.  
 
L aut e do i a te est le site de la Cit  su  u  « oppidum », 
entre les gorges de la Cesse et du Brian, raccordé au causse 
par un petit espace contrôlé par le château dont il subsiste 
des pans de murs – surtout côté Brian - et la Candela.  
L effet pa sage  spe ta ulai e du site o st uit da s u  
paysage environnant de type caussenard quasi désertique 
est à la base de la renommée de Minerve.  
 

 l i t t pa sage  et pitto es ue du site est 
pluriel :  
On pense en premier lieu aux vues remarquables 
sur la Cité dans un paysage de causses sauvages.  
L o se vation attentive des lieux permet de se 
rendre compte combien est singulière la nature 
différente des deux rivières qui ceinturent 
Minerve :  
- la Cesse avec ses ponts naturels et son régime 
al atoi e, au lit se  la ajo it  de l a e ais 
capable comme les torrents de la région de 
montée des eaux spectaculaires et ravageuses.  
- Le Brian, toujours en eau, qui permet dans un 
pa sage se  d avoi  u  u a  de ve du e, d a es 
de haute tige et qui permet – entre autres - 
l i igatio  des te es p o hes de so  lit. 
Sont également importantes les traces 
d o upatio  de l ag i ultu e t aditio elle et des 
activités associées : vergers en terrasses, jardins 
potage s à l i t ieu  des e ei tes et le lo g du 

Brian, ruines de moulins, vestiges de béals pour 
l i igatio , po ts… 
 

 l i t t pat i o ial est li  i ti e e t au site et 
les éléments fondateurs majeurs ont été 
longuement énoncés  dans le rapport de 
présentation.  
 

 Le bâti en place permet également de « lire » la 
vie de la Cité et de ses habitants, tant en ce qui 
concerne la « grande Histoire » événementielle 
que celle plus quotidienne et sociale du « temps 
long ».  

 
 

◊ OBJECTIFS PROPOSÉS POUR LE SECTEUR 
 
La valorisation de la Cité est une priorité afin de 
maintenir les habitants permanents, conserver et 
e fo e  les a tivit s tout au lo g de l a e. 

 

Il est donc proposé :  

 de respecter les silhouettes de la Cité, ce qui 
implique le respect de la volumétrie existante, 
l a lio atio  des uel ues poi ts « noirs »  
recensés, le maintien des rapports et équilibres 
entre les espaces bâtis et les vides.  

 de maintenir les alignements sur rues, 
soulignant ainsi le caractère quasi urbain des 
villages languedociens méditerranéens. 

 de conserver ou restaurer le bâti existant, en 
harmonie avec les techniques et teintes 
locales, sans figer les interventions pour les 
bâtiments non classés ou inscrits ;  

 de traiter et harmoniser les espaces publics, 
qui doivent permettre de se repérer et 
déambuler dans la Cité, mettant en valeur la 
variété des immeubles issus de la longue 
histoire de Minerve ;  

 de donner des recommandations et 
préconisations en vue du maintien des espaces 
verts dans la Cité dans la surface délimitée par 
les deux enceintes, afin de préserver les vues 

lointaines et proches et le cadre de vie des 
habitants de la Commune.  

 
Dans le cas d'un bâtiment en ruine, visible depuis la voie 
publique, que le propriétaire souhaiterait reconstruire, et sauf 
fourniture de document iconographique présentant un état 
antérieur, la construction ne devra pas porter atteinte au 
caractère et à l'intérêt des lieux avoisinants. 
 
Ces parcelles avec bâtiments ruinés sont très peu nombreuses 
au œu  de la Cit .  
 

 
◊ ORGANISATION DES RÈGLES ET PRESCRIPTIONS DE 
DETAIL 
 
Le règlement de ZP1 concerne : 
1 - d a o d les p es iptio s elatives à l o upatio  des sols et 
les gles d i pla tatio  et de volu t ie : 
Articles I-2 et I-3.  
2 – ensuite les prescriptions architecturales et patrimoniales : 
Articles I-4 à I-11 
3 – les recommandations relatives aux espaces publics :  
Article I-12 
4 – les recommandations relatives aux jardins subsistants 
dans la zone ZP1, anciens jardins vivriers.  
Article I-13 
Certains sont encore cultivés en potagers, mais ils sont peu 
nombreux.  
Ceux situés au niveau bas des maisons ont été transformés en 
jardins d ag e t ôt  Cesse et su  le fla  sud-ouest de la 
Cité.  
Ceux en contrebas côté Brian ont été abandonnés du fait de 
leu  diffi ult  d a cès.  
 
 
RÈGLES GENERALES  
 
Les constructions existantes de la Cité doivent être 
conservées et restaurées en tout ou partie suivant les 
règles ci après.  
Elles ne doivent être ni démolies* ni dénaturée.  
La servitude porte sur les façades et les toitures, les murs 
et autres éléments de clôtures en continuité avec le 
front bâti compris portails et portillons, les murets de 
soutènement des jardins et vergers en terrasses. 
 
Pour ce qui concerne les ajouts, les appentis et autres 
constructions parasites, leur transformation ou leur 
suppression dev a fai e l o jet d u e visite su  pla e au 
as pa  as, à l e eptio  des l e ts d jà f e s 
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comme devant être démolis tels que figurant sur les 
pla s de l A.V.A.P.* 
 
Leur suppression pourra être envisagée ou prescrite en 
fo tio  de l a hite tu e de l e se le.  
Les terrasses en couverture inadaptées référencées et 
figu a t su  le pla  de l A.V.A.P. dev o t t e ep ises et 

ises e  a o d ave  les gles d a hitecture. Il est 
pas demandé leur suppression, mais leur adaptation et 
leur insertion dans le paysage de la Cité.  
 
Les surélévations et surhausses des bâtiments existants 
dans la Cité- zone ZP1 -  ne sont pas autorisées.  
 
RAPPEL : 

 la surélévation consiste à ajouter un niveau, 
même de type combles à un bâtiment, avec le 
plus souvent création de nouvelles ouvertures; 

 la surhausse consiste à augmenter légèrement 
la hauteu  d u  mur existant – de l o d e de  
à 50 cm.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* 

Sauf trois éléments datant des années 1940/1950 en 

béton armé de qualité médiocre ont été recensés comme 

« à démolir » da s le ad e de l AVAP.  
Il s agit : 

- de l a ie  la oi , ue des Ca a ets 

- de l a ie  , ue du Po he  
- de l a ie  , G a d Rue ap s l ancienne 

école 
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I.2 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DES SOLS 
 

2.1 - Accès et voirie 
 
Les accès et voiries de la Cité sont généralement accessibles 
aux services de sécurité, suite aux élargissements du 19

ème
 

siècle. 
Il est pas e visag  de alise  des voies et ues ouvelles.  
Les odifi atio s ve tuelles d a s pou  véhicules, publics 
comme privés ne devront pas prendre l aspe t de a pes, 

i i dui e de dest u tio  sus epti le de d atu e  l aspe t 
de la Cité.  
 

 
2.2 - Desserte par les réseaux 

 
Les réseaux (alimentation en eau, assainissement, 
électricité, téléphone) situés sur le domaine privé et public 
devront systématiquement être dissimulés ou enterrés dans 
le respect des façades, des fondations des édifices et des 
réseaux hydrauliques anciens (sources canalisées, réseau 
d'écoulement des eaux...). 
 
Toute atio  de loge e t ou d a tivit  o e iale dev a 
être raccordée au  seau  d le t i it , de t l pho e, 
d eau pota le et d assai isse e t suiva t les gles et 
normes en vigueur demandées par les concessionnaires des 
réseaux.  
 
Eaux pluviales :  
L vacuation des eaux pluviales se fait en surface, de façon 
gravitaire dans la Cité de Minerve. 
 
Eclairage public   
L lai age pu li  de la Cit  a t  t ait  da s le ad e de 
t avau  p de ts d a age e t et de ise e  valeu  
de la Cité.  
 
L lai age pu li  doit e o e t e amélioré en certains 
endroits, en fonction des aménagements à venir.  
En ce cas, les choix réalisés pour les lanternes de la zone 
urbaine, et les bornes pour les zones non bâties, seront 
pou suivis da s u  sou i d ho og it  et de oh e e.  
 
Pour la zone urbaine, les dispositifs nouveaux d'éclairage 
public seront, autant que possible, ramenés en façade des 
édifices dans le respect de leur composition et construction 
architecturales.  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une amélioration du tracé des réseaux est par endroits des plus 

nécessaires. 
 
 

I.3 -  REGLES D’IMPLANTATION, DE VOLUMETRIE  
(constructions et extensions)  : 
 
Les règles d'implantation et de volumétrie appliquées aux 
édifices ont pour objectif : 
- de préserver et mettre en valeur la cohérence existante 
de l'ensemble urbain ancien : continuité urbaine, 
- d'assurer l'insertion des éventuelles nouvelles 
o st u tio s au œu  du e t e a ie  da s le espe t 

de cet ensemble préexistant, 
- de valoriser l'espace public, 
- de préserver l'environnement. 
 
Les possibilités de construction dans la Cité de Minerve sont 
t s li it es, o pte te u de l tat des lieux figurant ans le 
rapport de Présentation et des o je tifs de l AVAP.  
 
CONSTRUCTIONS NEUVES 
 
1- Parcelle au statut particulier :  

 parcelle 82 à l a gle de la rue des Martyrs et de la 
Grand Rue : porte des Templiers ou des 
Hospitaliers : jardin actuel, ancien bâtiment.  
Possibilité de reconstruction à priori : 
Il s agit da s e as d u  p ojet i po ta t pou  la 
Cité.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Parcelle 82 – Grand Rue côté sud 
« maison des Hospitaliers » 
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2- Les possi ilités d’exte sio  peuvent concerner les 
grandes parcelles dans la zone sud de la Cité.  

Parcelles pouvant être concernées par des extensions : 
- non limitatif -  

 parcelle 55 sur Grand Rue  – vaste parcelle côté 
Brian  

 parcelles 51/52 sur rue du Caire 
 parcelle 49 sur rue du Caire  
 parcelle 804 sur rue du Caire  
 parcelle 721 – pour partie - sur rue de la Poterne  
 parcelle 720 si désenclavée sur rue de la  Poterne 
 parcelles 95 sur rue de la poterne  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Parcelle 49 – rue du Caire             Parcelle 721 – vers rue de la Poterne 
 
 
RECONVERSIONS/RÉHABILITATIONS  
La cité de Minerve sera plus concernée  par des 
réhabilitations de bâtiments, notamment les bâtiments 
d a hite tu e usti ue liés à l e ploitatio  ag i ole et 
viticole, suite au nombre de plus en plus faible 
d ag i ulteu s ou viticulteurs pouvant travailler dans la Cité, 
du fait de l volutio  de la p ati ue et des normes de plus 
en plus contraignante en vigueur e  ati e d ag i ultu e et 
de viticulture.  
 
 

3.1 - Implantation généralités 
 
Compte tenu de la configuration des lieux, de la complexité 
et de la sensibilité du site, toute demande devra être 
accompagnée d'un relevé topographique à l'échelle du 
1/50

ème
 de la parcelle, avec les voies publiques contiguës, les 

amorces des maisons les plus proches. Le plan masse sera 
côté en 3 dimensions, accompagné de coupes et profils 
présentant le projet dans son environnement. Les côtes  
` 

 
NGF seront indiquées. Le terrain naturel devra figurer sur les 
documents graphiques. 
 
Les faîtages des constructions nouvelles ou des extensions 
des bâtiments réhabilités seront obligatoirement parallèles 
à la direction principale de la voie qu'ils bordent. 
 
Pour les bâtiments bordant plusieurs voies, la direction 
retenue sera celle des faîtages mitoyens. 
 
Pas de décaissement du terrain naturel, sauf nécessité 
absolue qui devra être justifiée techniquement.  
 
Dans le cas de découpage de parcelles,  il conviendra de 
suivre les directions principales de la parcelle d'origine. 
Dans la Cité de Minerve, ceci ne peut concerner que très 
peu de parcelles.  
Les grandes parcelles divisibles se situent côté sud/est, en 
contrebas des rues, peu accessibles depuis le domaine public 
sauf à créer des servitudes de passage de droit privé ou 
acheter des parties de pa elles … 
 
 

3.2 - Implantation   par   rapport  aux  voies  et  
emprises publiques, alignement  

 
Toute construction doit être implantée, pour tous ses 
niveaux, à l'alignement de fait ou de droit des voies. 
 
Pour les rares grandes parcelles concernées – parcelle 721 
et parcelle 55 – sous se ves d tudes d i se tio  au site 
des constructions - qui ne sont pas des extensions - sont 
envisageables si elles sont en recul de la rue et dans les 
conditions suivantes : 
- ne pas être située dans un alignement bâti continu ; 
- avoir au moins une aile en retour sur une limite séparative 
latérale construite à l'alignement pour assurer la continuité 
bâtie. 
- sous réserves du respect des règles du code civil et 
servitudes qui pourraient exister.  
 

 
3.3 -  Implantation par rapport aux limites 
séparatives. 

 
Pour la Cité de Minerve compte tenu de la topographie, de 
la densité des lieux  la question ne se pose quasiment plus.  
Seules les parcelles 82 (Maison des Hospitaliers ou des 
Templiers) et 108 (angle rue des Glycines et Grand Rue) – 
jardins – pourraient  être concernées si un projet était 
envisagé.  
 

 
Si la parcelle concernée est suffisamment grande, le 
bâtiment neuf peut jouxter une ou les limites séparatives, 
ou être édifié en respectant un retrait par rapport aux 
limites séparatives, retrait supérieur ou égal à la moitié de la 
hauteur totale de la construction, sans jamais être inférieur 
à 3 mètres.  
Dans ce cas, les façades en retour doivent être traitées 
comme les façades principales sur rue et l'espace restant sur 
la rue doit être clôturé par des murs. 
 
Pour le cas exceptionnel et hypothétique où des immeubles 
devraient être détruits et reconstruits - suite à un accident 
ou un incendie par exemple -  les immeubles neufs devront 
être dans un alignement bâti continu. 
L'implantation des nouvelles constructions se fera sur les 
limites séparatives latérales, afin de conserver le caractère 
continu du bâti existant. 
 

 
3.4 - Emprise au sol  

 
Pour les constructions nouvelles :  
L'emprise au sol des constructions nouvelles prendra 
modèle sur les emprises des édifices anciens. 
Pour les constructions existantes : 
Les cours et puits de lumière existants doivent être 
conservés. Les cours et puits de lumière ayant perdu leur 
surface d'origine doivent être restitués et restaurés.  
 
 

3.5 - Hauteur des constructions  
 
La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol 
naturel existant, jusqu'au sommet du bâtiment, cheminées, 
superstructures exclues, sauf lorsqu'il est précisé un autre 
point de référence (par exemple : l'égout du toit). On 
entend par niveau toute surface de plancher construite. 
 
Dans tous les cas, la hauteur et la composition des façades 
(ordonnancement et rythme) de la construction nouvelle 
devront s'accorder avec la hauteur et la composition de la 
façade prise en référence. Les niveaux devront être en 
correspondance. 
 
Il sera demandé de transcrire en élévation la façade de la 
construction à projeter ainsi que celles des immeubles 
mitoyens (hauteurs des édifices, emplacements précis des 
baies en façade). 
 
Toute surélévation et toute surhausse de construction 
existante est interdite dans la Cité.  
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3.6 - Volume  
 
Les volumes simples seront privilégiés, sans porte-à-faux. 
Le rapport de hauteur entre les différents niveaux sera 
équivalent à ce qui est constaté sur les maisons mitoyennes 
et voisines.  
La réalisation de terrasses en couverture est interdite dans 
la Cité.  
Les auvents vitrés sont interdits dans la Cité. 
Les garages et autres annexes, de quelque nature qu'ils 
soient, doivent être intégrés au volume principal. 
 
La ouve tu e doit este  elle d o igi e des maisons de la 
Cité et être en tuiles canal.  
 

 

I.4 - REGLES GENERALES D'ARCHITECTURE, 
D'ORDONNANCEMENT ET DE COMPOSITION  
 
1 - Toutes les interventions sur le bâti existant - et sur le bâti 
à créer éventuel - situé da s le p i t e de l A.V.A.P. 
devront respecter les principes suivants : 
- conservation de la structure parcellaire ancienne 
(découpage des parcelles, forme, proportions, dimensions 
et rythme), 
- prise en compte de traces parcellaires antérieures d'intérêt 
historique pour l'enrichissement du projet, 
- prise en compte de la topographie (sur le domaine privé et 
le domaine public), 
- conservation des alignements sur le domaine public; 
- respect et valorisation des volumétries anciennes 
existantes; 
- respect et valorisation des ordonnancements et 
composition des façades anciennes (baies généralement 
axées par travée et alignées). 
 
2- Les alignements de baies ou de tout élément de 
modénature avec les immeubles mitoyens seront 
privilégiés. 
Les choix des matériaux de restauration et leurs mises en 
œuv e se o t d fi is  e  fo tio  des techniques anciennes 
traditionnelles utilisées. 
 
3- Tous les travaux projetés doivent garantir l'intégrité et la 
cohérence de l'ensemble urbain et respecter les 
caractéristiques architecturales. 
 

Les constructions existantes de qualité telles que repérées sur 
les pla s de l A.V.A.P. doivent être conservées et restaurées 
suivant les règles énoncées.  La servitude porte sur les façades 
et les toitures, les murets de clôtures et autres éléments 
participant des alignements sur le domaine public. 

I.5 - LA COMPOSITION ARCHITECTURALE – L’ORGANISATION 
DES FACADES ET DES PERCEMENTS 
 
 5.1 - le parement des façades 
 
L tude du âti de la Cit  de Mi e ve a pe is de disti gue  
deu  g a ds t pes d a hite tu e :  

1- une architecture ordonnancée, les maisons 
vigneronnes, dont certaines façades sont 
« plaquées » sur des éléments plus anciens ; 

2- une architecture rustique o stitu e d u e pa t 
de l ha itat ve a ulai e a ie  et d aut e pa t 
des bâtiments utilitaires nombreux dans la Cité : 
aves viti oles, e ises, ga ages …. 

 
Les bâtiments entièrement en pierres de taille sont rares et 
exceptionnels : église, vestiges du château dont la Candela 
et la façade su  le B ia , e tai s t o ço s de e pa ts … 
Le parement de ces monuments – tous protégés au titre des 
monuments historiques – e se a u vo u .  
 
La partie 3 du paragraphe concerne les réhabilitations 
lourdes sur un e se le i po ta t et faisa t l o jet d u  
projet architectural dans son ensemble.  
 
La partie 4 du paragraphe est relative à des 
e o a datio s e  vue de l a lio atio  e g ti ue des 

murs en habitat ancien.  
 
1 – l’a hite tu e o do nancée 
 
La caractéristique de cette architecture est 
l o do a e e t de la façade e  t av es guli es, au  
ouvertures alignées, même quand la façade est de petite 
dimension.  
 
Les maisons vigneronnes forment la partie essentielle de ce 
type architectural dans la Cité de Minerve, mais il faut 
également y inclure la Mairie et les anciennes Ecoles.  
 
Les édifices de ce type se concentrent dans la Cité 
principalement Grand Rue et rue du Caire.  
 
Elles sont enduites et les ouvertures sont soulignées soit par 
un badigeon pour les plus modestes, soit par des 
encadrements en pierres de taille et parfois de briques 
suivant une mode qui a eu cours à la fin du XIXème siècle. 
Le raccordement à la toiture se fait le plus souvent par une 
génoise et les maisons sont équipées de zinguerie pour 
l va uatio  des eau  pluviales.  
Ce tai es o t t  d out es ave  supp essio  de l e duit 
d o igi e et d aut es o t été enduites ou ré-enduites au 
ciment, ce qui dans les deux cas doit être repris.  

 
Maisons anciennement enduites  
 
 
 
 
 
 
 
 
   Parcelle 751 – Gr Rue côté Brian  
 
Parcelle 128 –Gd Rue côté Cesse       
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                      

         La mairie                                                 
      
TRAITEMENT GENERAL DU PAREMENT DE L ARCHITECTURE 
ORDONNANCEE : 
 
Le parement sur les façades de cette architecture 
ordonnancée est un enduit traditionnel à la chaux naturelle.  
 
La propriété fondamentale des enduits à structure micro 
poreuse – comme ceux à base de chaux naturelle - est de 
permettre la respiration des maçonneries assurant 
l ass he e t des u s et leu  p ote tio  o t e les 
p t atio s d hu idit .  
 
La atu e et l aspe t des e duits doive t t e adapt s au 
type de façade, à son époque de construction, à son 
support. Pou  l a hite tu e o do a e e o t e à 
Minerve, la finition préconisée est de type lissée pouvant 
recevoir un badigeon.  
Echantillons préalables nécessaires.  
 
Il est conseillé de laisser les enduits suivre les principales 
déformations existantes et de ne pas tenter de redresser les 
maçonneries anciennes.  
 
L e duit doit affleu e  les encadrements en pierre des 
ouve tu es et les haî es d a gle e  pie e et e ja ais se 
raccorder en surépaisseur.  
Ne sont pas admis :  

- les enduits au ciment,  
- les enduits grossiers, granuleux dits « rustiques»,  
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- les enduits dits « tyrolien»,  
- les enduits « texturés »,  
- les peintures.  

 
Les maisons enduites au ciment doivent progressivement 
être reprises par un enduit traditionnel à la chaux, adapté 
aux maçonneries  - Les périodes de séchage entre les 
différentes couches doivent être respectées.  
 
Les enduits au ciment ou plastiques en façades de 
maçonnerie ancienne entraînent le lo age de l hu idit  
da s les u s agg a a t les e o t es d eau pa  apilla it  
ce qui dégrade la maçonnerie et détériore les enduits, 
surtout intérieurs (cloquage – salpêtre- moisissure).   
C est pou uoi ils ne se sont pas autorisés sur les 
maçonneries traditionnelles de la zone ZP1. 
 
 
TRAITEMENT DES ELEMENTS PARTICULIERS  
 
Les encadrements en pierre - quelquefois en briques -  sont 
destinés à être vus comme les rares bandeaux ou éléments 
en pierre destinés à rester apparents de ces façades. 
Ils seront nettoyés avec soin : les techniques destructrices 
sont proscrites : sablage, disque abrasifs , acides. ...  
 
Les pierres détériorées seront remplacées par une pierre de 
même nature en dureté, grain et couleur par refouillement 
et ise e  œuv e suiva t les gles t aditio elles.  
Epaisseur : 15 cm minimum.  
Même finition que les pierres anciennes.  
E  as d paufrures et de manques limités, les reprises 
pourront être à la pierre reconstituée (à base de chaux et de 
pierre concassée).  
Même teinte et finition.  
 
Les scellements ne seront pas réalisés dans la pierre au 
risque de la fissurer mais dans les joints.  
Les éléments de modénatures ne seront pas masqués, en 
particulier par des éléments de zinguerie.  
Les éléments de modénature seront restitués lorsque cela 
sera nécessaire  afin  de  retrouver les  continuités  
horizontales et la composition d'ensemble de la façade. 
 
Les   éléments   de   modénature  participent   à   la   lecture   
et  la compréhension de l'édifice; ils rythment et 
ordonnancent la façade et par conséquence, l'ensemble de 
la composition urbaine. 
Un soin particulier sera donc porté à leur restauration, 
restitution ou création. 
Da s le as d ouve tures réalisées en moellons traditionnels 
avec un linteau bois enduit – ce qui est rare à Minerve en 
cas d a hite tu e o do a e - l e duit se a etou  

da s les e asu es des ouve tu es, ava t passe d u  
adigeo  d e ad e e t au lait de chaux blanc.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Parcelle au début de la ru du Caire , voisine parcelle 54     
 
 

 
 L e duit doit a i e  au u des pie es d e ad e e t ou de 

haî e d a gle, ja ais e  su paisseu  

 
L e duit peut a i e  e  et ait u i ue e t si la pie e a été 

taillée dans ce but. La partie à montrer est lisse, la partie à 

recouvrir est brute ou bûchée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Pan de mur situé dans la ruelle de passage entre la Grand Rue côté 

Cesse et la rue du Porche 
 
 
2 – l’a hite tu e usti ue :  

- l’ha itat ve a ulai e e p ése tant pas de 
façade ordonnancée  

- les bâtiments utilitaires : caves viticoles, remises, 
ga ages …. 

 
Les âti e ts eleva t de ette at go ie taie t pas 
enduits, mais plus ou moins jointoyés suivant le soin 
apporté à la finition du parement.  
 
Ainsi, on trouve une trace des joints « beurrés » sur les 
pierres attenantes et sur lesquels ont a « tiré au fer » des 
lignes verticales et horizontales afin de donner une 
impression de pierres de taille assisées.  
 
Les cas anciens les plus fréquemment rencontrés sont :  
 
1 – le jointoiement au  nu des moellons ou « beurré »  sur 
les moellons attenants : concerne esse tielle e t l ha itat 
vernaculaire  
 
2 – le jointoiement creux qui fait « ressortir » les moellons 
du fait de cette légère saillie : concerne essentiellement les 
bâtiments utilitaires de petites dimensions.  
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Grand Rue – côté sud – parcelle 100 – joint larges « beurrés » sur des 

moellons irréguliers  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Grand Rue – côté sud – parcelle 83 
Joint creux de la petite remise 

Joint larges à fleur, au nu des moellons du mur pignon 
attenant côté gauche de la photo  

 
 
Le parement sur les façades de cette architecture rustique 
est un jointoiement, après nettoyage de la façade.  
Joints à base de chaux naturelle, teinte en accord avec le 
couleur des moellons nettoyés.  
 
L épaisseur des joints ne sera pas augmentée.  
Dans le cas de joints très large set de moellons irréguliers en 
grand nombre, un traitement du parement de façade avec 
des joints débordants « beurrés » sur les moellons voisins 
les plus importants est envisageable.  
 

Le jointoiement se réalise en respectant les grands principes 
suivants :  

- dégarnissage des joints abîmés, dégradés ;  
- brossage et nettoyage général – suppression des 

efflorescences et des mousses – reprises des 
fissures  

- rejointoiement : regarnissage des joints avec un 
mortier la chaux naturelle  

- ejoi toie e t e  deu  te ps ua d l paisseu  
à reprendre dépasse 20mm.  

 
Les chaux naturelles à utiliser seront conformes aux normes 
et nomenclature en vigueur.  
Elles se déclinent selon leur résistance mécanique 
croissante.  
 
Dans le cas des façades en moellons apparents, non 
e duites, l paisseu  des joi ts e se a pas aug e t e, 

uels ue soie t les t avau . L appa eillage d o igi e et so  
jointoiement  seront maintenus et restitués.  
 
Echantillons préalables nécessaires.  
 
 

TRAITEMENT DES ELEMENTS PARTICULIERS  
 
Dans l architecture vernaculaire, les grandes ouvertures des 
caves, remises, granges sont souvent en pierres taillées ou 
non,  assemblées avec soin, notamment pour les arcs 
tendus en anse de panier permettant la largeur de passage 
nécessaire aux charrettes et autres outils de travail de 
l po ue.  
Des remises et caves viticoles de la fin du XIXème-début 
XXème siècles ont été construites avec des linteaux 
constituées de poutres métalliques de type IPN ou plus 
rarement des arcs surbaissés en briques.  
Parfois, des arcs ancien en pierre ont été remplacés par des 
éléments de ce type ; l a  d o igi e est pa fois e o e 
partiellement visible au-dessus de ces poutres. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

rue du Caire – parcelle 51 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rue des Martyrs – parcelle 101 
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Les ouvertures plus petites sont plus simples avec dalles 
d appui ou de seuil, e asu es e  oello s et li teau e  
bois ou en pierres assemblées plus ou moins taillées. 
 
REGLES :  
 
Le jointoiement des ces ouvrages spécifiques : arcs, linteaux, 
embrasures sera particulièrement soigné.  
 
Les poutres métalliques qui ont été placées en linteau de 
grande ouvertures seront laissées apparentes et peintes en 
noir après traitement anti-rouille.  
 
Certaines portes et fenêtres de ces maisons sont plus 
soignées et en pierres de qualité appareillées. Les 
encadrements de ce type seront traités comme il est 
i di u  da s la pa tie p de te su  l a hite tu e 
ordonnancée.  
 
Les encadrements en pierre ou en briques destinés à être 
vus comme les rares bandeaux ou éléments en pierre 
destinés à rester apparents de ces façades seront nettoyés 
avec soin : les techniques destructrices sont proscrites : 
sablage, disque abrasifs , acides. ...  
 
Les pierres détériorées seront remplacées par une pierre de 
même nature en dureté, grain et couleur par refouillement 
et ise e  œuv e suiva t les gles t aditio elles.  
Epaisseur : 15 cm minimum.  
Même finition que les pierres anciennes.  
 
E  as d pauf u es et de a ues li it s, les ep ises 
pourront être à la pierre reconstituée (à base de chaux et de 
pierre concassée).  
Même teinte et finition.  
 
 
3 – Réha ilitatio  gé é ale d’u  e se le.  
 
Les prescriptions des parties 1 et 2 concernent des 
ravalements lorsque la composition architecturale 
existante est cohérente et peu altérée. 
 
Da s le as d u  p ojet glo al de ha ilitatio  d u e 
maison – ou de plusieurs – dans son volume existant, le 
parti architectural retenu permettra de déterminer le 
type de parement le plus adapté au projet.  
 
Le projet pourra être plus « novateur » dans le cadre 
d une architecture vernaculaire, en respectant la nature 
première du bâtiment : habitat ou bâtiment utilitaire.  
Les grandes ouvertures seront en particulier à respecter.  
 

Les façades de l a hite tu e o do a e dev o t t e 
respectées et lorsque la composition architecturale 
existante a été déformée par des interventions plus ou 
moins anciennes et a perdu sa cohérence, la façade 
devra être remaniée :  

 soit en suivant le type architectural majeur de 
la maison après analyse architecturale ;  

 soit e  ha o isa t l volutio  a hite tu ale 
de la façade résultant de son histoire, en 
supprimant ou modifiant les points négatifs qui 
la dénaturent.  

 
Exemple de réha ilitatio  g ale d u  e se le :  

Les gites ruraux communaux  entre la rue des Glycines  
et la place du Monument 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Note sur les quelques éléments monumentaux en pierre 
de taille : église, murs subsistants du château sur le Brian, 
tour de la Candela, tronçons et éléments spécifiques (tours 
– pote es  des e pa ts … 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Parement église St Etienne 
 
Seuls les bâtiments de prestige 

glise   ou de a t s a e  t s 
résistants e  as d atta ue 
(château, remparts) sont en 
pierres soigneusement taillées.  
 
 
 
 
                              Château : la Candela  
 
 
Les murs en pierre appareillées ne seront pas enduits. 
Les joints seront refaits au mortier de chaux naturelle,  
Seuls les joints dégradés et dégarnis seront purgés, 
fichés en profondeur et reconstitués, et seront arrêtés 
en nu du parement. Les joints serrés ne seront pas 
ouverts. Le mortier de jointoiement ne devra en aucun 
cas déborder et couvrir la pierre. Le jointoiement sera 
réalisé au mortier de chaux naturelle  
 

Pour le nettoyage du parement, sont admis suivant 
nature des ouvrages et matériaux : 
* le lavage pa  uisselle e t d eau sans détersif et 
brossage à la brosse douce, 
* la p oje tio  à l eau f oide sous fai le p essio , 
 

Sont proscrits : 
* le sablage hydropneumatique 
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* la retaille des pierres 
qui en supprimant définitivement le calcin mutilent les 

pierres irrémédiablement. 

* le bouchardage 
 qui provoque des micro-fissures préparant ainsi la 

 d sag gatio  de la pie e sous l effet du gel. 
 

Les e pla e e ts d assises ou l e ts e  pie e de 
taille rendus nécessaires par une dégradation avancée 
dans certaines zones 
(soubassement, parement de façades, encadrements 
d ouve tu es, corniches,) seront réalisés au moyen 
d l e ts de atu e approchante à celle en place. 
 
 
Note sur les quelques encadrements de portes et fenêtres 
en briques :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 – Enduit traditionnel à la chaux sur maçonnerie de moellons  
parcelle 64 – Gd Rue côté Brian                rue des Martyrs 
 
Ce t pe d e ad e e ts po d à u e ode de la ème

 moitié du 
19

ème
 si le, i po ta te da s le Mi e ois et la plai e de l Aude.  

Quelques maisons de Minerve comportent de tels encadrements.  
 
Les uel ues e ad e e ts d ouve tu es e  i ues visi les 
dans la Cité sont en bon état et doivent être préservés.  
 
 
 
 

4 – Intervention sur les murs de façades et amélioration 
des performances énergétiques  
 
Compte tenu du t pe de âti et de sa de sit , l a lio atio  
des performances énergétiques des façades ne peuvent se 
fai e ue pa  l i t ieu .  
 
L paisseu  des u s et la finesse – en général – des 
planchers ne permettent pas de parler de « ponts 
thermiques » très significatifs en la matière.  
 
Il convient toutefois pour les propriétaires de se renseigner 
auprès des organismes spécialisés avant de procéder à des 
doublages intérieurs des murs, notamment en rez-de-
chaussée : en effet, les bâtiments anciens ne « perdent » 
pas de chaleur intérieure  par les murs de façades ;  le 
principal des calories sont stockées et restituées.  
De plus le o fo t d t  de e t pe de aço e ies ua d 
u e e tai e paisseu  est attei te est plus à d o t e .  
Les bases de données actuelles pour le calcul des 
déperditions ne sont pas très « à l aise » avec ce type de 
matériau et ont tendance à ne pas en tenir compte.  
 
E  as de alisatio , il o vie t de s assu e  ue la pose de 
l isola t o t e les façades i t ieu es ai tie d a la 
« respiration » naturelle dont il a été longuement question 
auparavant ;  

est pou uoi il est o seill  de laisse  u e la e d ai  
ve til e e t e le u  a ie  et l isola t pou  fa ilite  ette 
« respiration » u ale et e p he  l a u ulatio  
d hu idit  - en certaines périodes - entre le mur extérieur 
et l isola t. 
 
Out e l atte tio  à ette « respiration » du mur, il ne faut 
pas ue l isola t lo ue le i uit des e o t es apillai es 
fréquentes et peu gênantes en pied de mur des rez-de-
hauss e ua d elles peuve t s va ue  apide e t pa  la 
aço e ie et l vapo atio  i t ieu e.  

 
 

5.2 - Génoises et débords de couverture 
 
Les corniches en partie haute des murs de façades du bâti 
villageois sont quasi inexistantes à Minerve.  
 
1 – GENOISES 
 
De plusieurs rangs – deux au minimum – elles sont 
fréquentes et nombreuses à Minerve, souvent associées au 
19

ème
 siècle avec des éléments de terre cuite carrés posés 

sur la pointe et autres jeux formels.  
 
Les génoises existantes seront conservées et restaurées. S il 
est impossible de les restaurer, elles seront restituées dans 
le respect des compositions et de ise e  œuv e 
traditionnelles. 
 
La sous-face des tuiles pourra être  badigeonnée. 
L'utilisation de tuiles anciennes pour les génoises sera 
favorisée.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Génoises de Minerve 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 – DÉBORD DE COUVERTURE  
 

Modèles traditionnels de génoises dans la région 
 
A noter que de nombreuses génoises ont été « reprises » 
avec un enduit cimenté + peinture blanche ; « reprises » à 
modifier suivant les exemples anciens.  
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2 – DEBORD  DE COUVERTURE 
 
Souvent associé aux bâtiments de service ou aux maisons 
les plus modestes,  le débord de couverture est fait du 
prolongement des chevrons de la charpente supportant les 
premières tuiles du versant et la tuile d égout, souvent en 
saillie pour la tuiles de courant « tuiles baveuses ».  
 
En sous face, le débord de couverture est souvent protégé 
par un voligeage jointif, peint.  
Pa fois l a out de he o s est oulu .  
Disposition rare à Minerve.  
 
Les débords de couverture  devront être conservés et 

pa s ou ta lis, s il est i possi le de les conserver en 
l tat lo s de la restauration ou réfection des couvertures 
existantes.  
 
3 – EN MATIÈRE DE CRÉATION DE BÂTIMENT OU DE 
REHABILITATION GENERALE D UN ENSEMBLE  
 
Les projets présentés devront clairement faire figurer et 
définir par un dessin de détail le type de débord de toiture 
e visag , le uel dev a e  a o d ave  l a hite tu e 
générale du projet – réf article I.5.3.  

 
 
5.3 - Gouttières pendantes et descentes d'eau 
pluviales  

 
Introduites a e  les p og s de l industrialisation et de la 
commercialisation des produits de bâtiment, en grande 
partie grâce à la révolution des transports du 19

ème
 liée au 

développement du chemin de fer, elles étaient autrefois 
artisanales et en terres cuites vernissées pour les habitations 
d u  e tai  statut.  
Aucun élément de ce type a t  retrouvé à Minerve.  
Des terres cuites non vernissées conduisaient souvent les 
eaux de pluie récupérées vers des citernes, surtout dans les 
mas isolés des causses.   
Il ne reste aucun élément de ce type dans la Cité de Minerve.  
 
 
REGLES GÉNÉRALES : 
 
Les gouttières et descentes d'eau seront en zinc mât ou 
vieilli.  
Elles peuvent également  être en en cuivre sur les bâtiments 
publics et les maisons vigneronnes les plus importantes.  
 
Les des e tes d va uatio  des eau  pluviales so t 
terminées par des dauphins en fonte ; la fonte sera peinte – 
teinte sombre noire ou gris foncé ou bleu gris.  

Les gouttières et descentes d'eau pluviales seront 
apparentes en façade, sans altération des éléments de 
modénature, placées en limite de façade. 
 
 
POUR LES BÂTIMENTS DONT L ÉGOUT SE TERMINE AVEC 
DES TUILES EN SAILLIE DITES « BAVEUSES »  
 
Si le d o d de toitu e est suffisa t et s il  a pas de 
is ues de uisselle e t d eau su  le pa e e t des façades, 

la zi gue ie peut t e a se te de la façade d u e petite 
aiso , d u  petit âti e t «  à tuiles baveuses ».  

 
Il ne peut pas être placé de gouttière pendante au droit de 
tuiles d gout pla es e  saillie dites « tuiles baveuses ».  
Les deux éléments ne sont pas compatibles.  
 
 
POUR LES REHABILITATIONS GÉNÉRALES D UN ENSEMBLE : 
 
La réalisation des travaux de remise en état des façades et 
des ouve tu es doit pe ett e l a lio atio  du pa ou s 
des a alisatio s d va uatio  des eau  pluviales et la 
rationalisation de leur nombre et de leur section.  
Les gouttières et descentes d'eau seront en zinc mât ou 
vieilli ou en cuivre.  
Les descentes d va uatio  des eau  pluviales so t 
terminées par des dauphins en fonte ; la fonte sera peinte – 
teinte sombre noire ou gris foncé ou bleu gris.  
 
Les gouttières et descentes d'eau pluviales seront 
apparentes en façade, sans altération des éléments de 
modénature, placées en limite de façade. 
 
Le projet devra transcrire les tracés des réseaux d'eaux 
pluviales, qui seront placés verticalement, en limite de 
propriété mitoyennes dans le cas de façades en continuité.  
Les coudes, les tracés en biais sur la façade sont interdits, 
sauf en cas de nécessité absolue.   
 
Ne sont pas admises : 
- les gouttières et descentes d'eau pluviales en PVC, ciment, 
aluminium et autres produits industriels.  
 
Progressivement, les éléments de zinguerie de ce type qui 
équipent de nombreux bâtiments de Minerve devront être 
remplacés.  
 

 

5.4  -  Ouvertures et proportions  
 
1 – PROPORTIONS – FORMES – TAILLE   
 
D u e a i e g ale, les ouve tu es i po ta tes 
traditionnelles sont rectangulaires nettement plus hautes 
que larges sauf ouve tu es au iveau de l tage des 
combles pour lesquelles les proportions sont proches du 
carré).  
 
Le rapport entre  la hauteur B et la largeur A des ouvertures 
est le plus souvent de l o d e de :  
 
A  1 1 1 
B 2 3 4 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mod les t aditio els d ou e tu e e  La guedo  idio al  
« L a hite tu e u ale e  La guedo  Roussillo  »  
T. Lhuisset  
 
 
2 – ENCADREMENTS   
 
Les encadrements anciens sont en pierre : 

- soit taillées, avec des linteaux monolithes ou 
formés de claveaux ; les joints sont fins. 

- soit débitées en moellons clivés qui sont 
assemblés par des joints plus ou moins épais ; les 
linteaux peuvent être en moellons assemblés 
pour former un arc surbaissé, en pierres 

o olithes, e  ois … 
 
Quelques encadrements sont en briques sur certaines 
façades de maisons et ils seront conservés et restaurés 
suivant indications de la partie 5.1 
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Les encadrements anciens en pierre – ou briques 
quelquefois - seront restaurés ou restitués dans leurs 
dimensions ou dégagés en façade. 
 
Les encadrements cintrés des portails anciens doivent être 
conservés et restaurés.  
 
Sur les façades ordonnancées enduites, en cas 
d e ad e e ts ui e so t pas e  pie es taill es fo a t 
une légère saillie sur le parement du mur, les encadrements 
sont g ale e t o stitu es d u e a de de hau  
blanche.  
Ces dispositions seront conservés pour ce type de façade.  
 
 
3 – REGLES EN CAS DE CREATION D UNE NOUVELLE 
OUVERTURE 
 
La création de baies nouvelles sur un édifice ancien est 
envisageable suivant des  cas très différents. 
Les principales étant : 
1 – le rétablisse e t d u e ouve tu e dispa ue ou la ep ise 
d u e ouve tu e i adapt e – généralement datant de la 
2

ème
 moitié du XXème siècle dans une façade. 

2 - une création ponctuelle dans une façade principale ou 
se o dai e e  as d a hite tu e ve a ulai e, da s u e 
façade se o dai e e  as d a hite tu e o do a e.  
3 - da s le ad e d u e ha ilitatio  g ale d u  
ensemble.  
 
D UNE MANIÈRE GÉNÉRALE : 
 
Les créations de baies nouvelles devront être en cohérence 
avec les percements existants, l'équilibre du dessin de la 
façade concernée, et la période de construction de l'édifice. 
 
Le u age pa tiel d ouve tu es pou  i se tio  de 
menuiseries aux dimensions standardisées industrielles est 
interdit.  
 
Il ne sera créé de nouveaux percements en rez-de-chaussée 

u e  as de essit  da s le ad e d u e p ojet glo al. 
Les arcades et grandes ouvertures seront protégées et 
restaurées.  
 
Il sera respecté l u it  a hite tu ale des façades 
d o igi e: il e doit pas y avoir pas de traitements 
différents pour un même immeuble, même si sa façade 
est partagée entre plusieurs parcelles. Dans le même 
esprit, plusieurs immeubles différents rassemblés dans 
une même propriété ne doivent pas recevoir un 
traitement uniforme 
 

Les proportions anciennes doivent être rétablies dés que 
des travaux sont engagés sur une façade remaniée, 
principalement dans les années 1950/1960, période durant 
laquelle beaucoup de percements plus larges que hauts ont 
été réalisés.  
 
Dans tous les cas, une évaluation préalable sera nécessaire 
pou  le p ojet e visag  et assu e  l uili e de l e se le,  
par l o ga isatio  des pe e e ts.  
 
Le maintien du système constructif et des matériaux anciens 
significatifs doit être assuré.  
 
Dans le cas de réha ilitatio  ou de avale e t d u  
immeuble enduit, les baies obturées qui seraient 
d ouve tes lo s du d outage d e duits se o t d gag es 
et ta lies pou  auta t u elles e uise t pas au  t avau  
intérieurs projetés.  
 
 
POINTS PARTICULIERS : 
 
1 – le éta lisse e t d’u e ouve tu e dispa ue ou la 
ep ise d’u e ouve tu e i adaptée – généralement datant 

de la 2
ème

 moitié du XXème siècle dans une façade. 
 
Pour les façades ordonnancées, il e iste pas de 
possibilité de nouveaux percements. Il est par contre 
nécessaire de rétablir un percement muré ou un 
pe e e t odifi  ui el ve d u e t pologie diff e te 
des autres ouvertures de la façade. Ce percement sera 
rétabli suivant les éléments existants sur la façade 
concernée. L e ad e e t de l ouve tu e rétablie ou 
modifiée sera de préférence en pierre mais un béton 
architectonique reprenant la forme, la teinte de 
l e ad e e t d o igi e est e visagea le sous se ve 
d u e e utio  soig e e  o espo da e ave  les 
autres éléments en place.  

2 - la création ponctuelle d’ouve tu e s  dans une façade 
p i ipale ou se o dai e e  as d’a hite tu e 
vernaculaire, dans une façade secondaire en cas 
d’a hite tu e o do a ée.    

Dans le cas d u e ou plusieu s atio s po tuelles su  des 
façades d a hite tu e ve a ulai e ou de façades 
se o dai es d a hite tu e o do a es ui e le so t pas 

dans la plupart des cas (seule la façade principale sur rue est 
ordonnancée à Minerve), ce ou ces percement neufs 
devront respecter les points suivants :  

* un nouveau percement doit rester cohérent avec les 
autres ouvertures si elles existent. L ouve tu e est plus 
haute que large (sauf en attique, où elle peut être 
différente). Les a es d alig e e ts et des superpositions 
- s ils e iste t - doivent être respectés le principe 
décroissant des hauteurs, la position en tableau doivent 
être respectés.  

* un percement dans un mur aveugle doit être positionné 
e  fo tio  de l a lio atio  u il appo te a à la façade.  

3 - da s le ad e d’u e éha ilitatio  gé é ale d’u  
ensemble.  
 
Une telle réhabilitation doit principalement être envisagée : 
lorsque la composition architecturale existante est 
incohérente ou très déformée par des interventions 
successives plus ou moins anciennes, et donnent aux 

âti e ts u  aspe t sa s au u  lie  ave  l a hite tu e 
traditionnelle de Minerve.  
En ce cas, un projet général global de réhabilitation doit 
fai e l o jet d u e p ojet a hite tu al glo al – Réf I.5.1 – 3. 
 
Co e vu da s l a ti le I. . -3 , tout en respectant les 
prescriptions générales, le parti architectural retenu pourra 
permettre des ouvertures adaptées en projet en cohérence 
avec les immeubles voisins ; il est certain toutefois que les 
façades sur rues seront moins concernées.  
 
Deux partis généraux principaux :  

 suivre le type architectural majeur de la 
maison après analyse architecturale ;  

 poursuivre et harmoniser l volutio  
architecturale de la façade résultant de son 
histoire, en supprimant ou modifiant les points 
négatifs qui la dénaturent.  
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5.5 -  Appuis de fenêtre  
 

Les appuis des baies anciennes 
seront conservés conformes à - 
surtout quand ils sont en pierre 
– seront préservés et restaurés.  
 
Pour les appuis nécessitant une 
réfection, les appuis de 
fenêtres saillants ne sont pas 
admis pour les constructions 
nouvelles.  
Toute utilisation de carrelage, 
faïence, béton est interdite.  
 
 

Lors d'une reprise de façade qui à l'origine ne comportait 
pas d'appui, les appuis en saillie devront être démolis.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
5.6 - Tableaux de baies  

 
 
 5.6 – Tableaux de fenêtres  
 
Les tableaux des fenêtres, portes et portes fenêtres seront 
restaurés:  à conserver en pierre ou enduits.  
Sont interdits tous les parements en placage ou peinture. 
Seuls sont admis en tableau les scellements des grilles 
d'appuis et des menuiseries. 
 
 

5.7 - Seuils de porte  
 

Les seuils des portes d'entrée, de service et de garages 
seront habillés de pierre, de même nature (dureté, teinte et 
texture) que la pierre des maçonneries de l'immeuble. 
Les revêtements en carrelage, béton « mosaïque » des 
seuils et emmarchements adjoints aux seuils, sont interdits.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
5.8 – Auvents des Escaliers extérieurs  

 
Les perrons des anciennes maisons de ce type doivent être 
restaurés et conservés quand ils existent.  
Le sol des pe o s est à l o igi e e  dalles de pie es plus ou 
moins équarries.  
Les sols d o igi e so t à o se ve .  
 

I.6 – TOITURE – COUVERTURE  
 
Afi  de p se ve  l u it  de l e se le des toitu es de la 
Cité, il sera utilisé uniquement des tuiles canal dans les 
to s des tuiles t aditio elle e t ises e  œuv e à 
Minerve.  
Toute nouvelle toiture devra respecter les orientations, 
pentes et matériau de couvrement ancien qui caractérisent 
le centre ancien.  
La toiture à créer privilégiera l'orientation générale de 
l'ensemble urbain et assurera les continuités des faîtages et 
des lignes d'égout. Se reporter aussi à l'article « 3.5 Hauteur 
des constructions » pour la définition des hauteurs d'égout 
et de faîtage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ci-avant ; Vue générale sud-est/sud-ouest de Minerve, au droit de la 
confluence de la Cesse et du Brian : on peut constater à quel point les 
trois-quatre immeubles plus hauts que les autres sont présents dans 
le pa sage, ota e t pa  leu  pig o … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue générale ouest du Pont à la Poterne sud  
depuis la route départementale 10E de La Caunette à Azillanet.  
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MATÉRIAUX INTERDITS  
Sont interdits :  

- Les tuiles mécaniques (sauf sur le bâtiment de 
la Mairie-Ecole et Préau).  

- Les tuiles romanes à emboitement,  
- Les tuiles plates et les ardoises,  
- La tôle ondulée en métal ou en ciment ou en 

polyester et autres produits assimilés,  
 
 
6.1 Pente  

 
Les pentes des toitures seront identiques aux pentes des 
toitures existantes voisines (comprises entre 27% et 33%).  
Pour un même immeuble, une seule valeur de pente sera 
admise, s'il est composé de plusieurs toits. 
 
La création de terrasse dans un pan de toiture est interdit 
car nuisant gravement aux perceptions de la cité et de son 
environnement.  
 
 

6.2 Nature de la couverture  
 

Les couvertures, rives et faîtages seront en tuiles canal.  
Les tuiles seront en terre cuite, de couleur proche de celle 
des toits environnants : teintes, o es, te es … 
Le recouvrement sera au minimum de 1/3, suivant le D.T.U. 
en vigueur.  
Quand elles existent, les traces de lauzes en égout de 
couverture seront conservées.   
 
Recommandation : 
Ta t u il e  e iste e o e de dispo i les, l utilisatio  de 
tuiles anciennes de récupération en tuiles de couvert et à 
l gout do e a u  aspe t plus t aditio el à la ou e tu e.  
 
Les châssis de couverture sont interdits dans les cônes de 
visibilité de la Cité. 
En dehors des cônes de visibilité de la Cité, les ouvertures 
en toiture type « châssis tabatière » encastrées, sont 
admises. 
Le nombre dépendra de la dimension du versant de 
couverture.  
Les dimensions autorisées maximales des châssis en eux-
mêmes sont : 50cm x 70cm. 
Le châssis sera en acier galvanisé de teinte foncée, ou en 
fonte. 
 

 
 
 

6.3 - Débords de toiture  
 

Les débords de toits prendront modèle sur les immeubles 
anciens. Tout élément en bois sculpté sera conservé et 
restauré. 

Réf : article 5.2.2 ci avant.  
 

 

6.4 – Sous-toiture  
 
Les sous-toitures en matériaux non nocifs pourront être 
autorisées sous se ve u elles e soie t pas visibles depuis 
l e t ieu  ; la sous-toiture doit être recouverte des tuiles de 
courant et de couvert.  
 
Au iveau de l gout, u e tuile de courant en partie visible 
doit remplacer la plaque de sous-toiture sous tous les 
débords de couverture. 
 
Les sous-toitures seront recommandées principalement 
lorsque la pente du bâtiment sera de faible importance.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Positio e e t des pla ues au i eau de l gout de la ou e tu e 
afi  u elle e soit pas isi le depuis l e t ieu  

 

6.5 - Rives de toiture 
 
Les rives de toiture seront constituées d'un double rang de 
tuiles canal de même nature que les tuiles de couverture.  
Elles serviront de larmier en pignon. 
Les tuiles seront scellées.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6.6 - Faîtages  
 
 
 

 
Exemple de finition de rive de toiture traditionnelle  

 
 

 6.6 – Faîtage 
 
Les lignes de faîtages seront constituées d'un rang de tuiles 
canal de même nature que les tuiles de couverture. La 
direction dominante des faîtages est parallèle aux courbes 
de niveau. 
Les tuiles seront scellées.  
 
 

6.7 - Solins  
 
Les solins seront réalisés de manière traditionnelle: les 
tuiles de couverture seront engagées dans la maçonnerie 
enduite, des tuileaux formeront larmier sur la toiture. 
 
Ne sont pas admis : 
- les soli s alis s pa  des at iau  à ase d asphalte 
auto-protégé posés à chaud et autres produits industriels 
brillants.   
Les solins, les faîtages, les rives et arêtiers ne peuvent pas 
être « réparés » suivant ces procédés.  
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6.8 - Cheminées, souches  
 
Les cheminées anciennes seront maintenues et restaurées, 
d auta t u elles e so t pas t s o euses à Mi e ve.  
 
Toutes les interventions sur les couvertures existantes, pour 
leur remise en état, devront donner lieu à la suppression 
systématique des conduits inesthétiques et inutiles y 
compris les conduits trop « maigres », carrées, de 
dimensions courantes. 
 
Les conduits de cheminée seront enduits au mortier de 
chaux naturelle, sauf si elles sont en pierres de taille. 
Les conduits seront couronnés soit par une dalle de pierre,  
ou  par des tuiles canal anciennes. 
Les croquis de modèles anciens inclus au cahier peuvent 
servir pour dessiner les cheminées.  
 
Sur les bâtiments publics de la fin du XIXème et les maisons 
vigneronnes les plus importantes de cette période, les 
conduits en briques seront maintenus ou pourront être 
remplacés par des éléments similaires en briques.  
 
Le plus petit côté des souches créées ne pourra mesurer 
moins de 60 cm pour les cheminées en pierres taillées, 40 
cm pour celles en maçonnerie. 
 
Les solins des chemiseront seront réalisés de manière 
traditionnelle: les tuiles de couverture seront engagées 
dans la maçonnerie enduite, des tuileaux formeront larmier 
sur la toiture. 
Ou : 
Les habillages en raccord des souches avec le versant des 
couvertures pourront aussi être réalisés en zinc ou en 
plomb en dehors des cônes de visibilité.  
 
Les orifices de ventilation haute, les évents, et autres 
éléments assimilés doivent être camouflés par des éléments 
de terre cuite de teinte assortie à celle de la couverture.  
Eléments de type « lanterne » ou « chatières ».  
 
Ne sont pas  admis : 
- les souches en briquettes modernes non enduites,  
- les conduits en fibrociment. 
- les souches avec dallettes e  to  sailla te, u elles 
soient ou non surmontées d'éléments divers.  
- les entourages de souches en matériaux de type paxalu, 
fibro ciment... 
- les  prolongateurs de type H marine ou de type 
« chapeaux chinois ».  
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cheminées anciennes intéressantes par leur forme encore visibles à 
Minerve. L e duit est à ep e d e.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Exemples de cheminées traditionnelles  
«  Architecture  rurale et bourgeoise en France »  
G. Doyon et R.Hubrecht 
« L a hite tu e u ale e  La guedo  Roussillo  »  
T. Lhuisset  
 

6.9 – Interventions en combles pour 
l’a élio atio  des   pe fo a es é e géti ues  
 
Les toitu es se o t isol es pa  l i t ieu  e  sous-face des 
toits ou sur un plancher du comble, ce qui constitue la 
méthode la plus efficace en réhabilitation car le volume du 
o le pa ti ipe alo s à l o o ie g ale o e 

espace tampon.  
 
EN SOUS FACE DE TOITURE : 
Plusieurs possibilités : 

- isolant épais entre pannes  
- isolant en plaques fixé aux chevrons  
- isolant mince agréé fixé aux chevrons 

E  as d isolatio  des a pa ts, u e la e d ai  de uel ues 
e ti t es doit t e se v e e t e l isola t et les voliges afin de 

limiter les surchauffes en été et éviter toit risque de condensation.  
 
SUR PLANCHER DU COMBLE : 
Plusieurs possibilités :  

- pose sur le plancher de plusieurs bandes croisées 
d isola t de type laine de verre ou de roche ou 

ise e  pla e d u  isola t v g tal lai e de ois, 
ha v e , ellulose … 

- soufflage d u  p oduit atu el isola t non nocif et 
stable, de type ouate de cellulose, de laines 
minérales écologiques, … 

 
RAPPEL : L esse tiel est de e pas ele e  les ou e tu es pa  
l utilisatio  de pa eau  isola ts suppo ta t les tuiles, ce 
procédé entraînant une surhausse de la couverture, et les 
surhausses ne sont pas autorisées en zone ZP1.  
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I.7 - MENUISERIES  
 

7 -1 – Po tes d’e t ée   
 
Les portes anciennes ainsi que leurs impostes éventuelles 
doivent être conservées et restaurées.  
Si la restauration est vraiment impossible, les portes 

ouvelles dev o t s i spi e   des modèles existants.  
Elles sont en bois peint suivant un dessin correspondant à 
l a hite tu e de l i eu le. Elles so t pos es da s la 
feuillu e d o igi e de l e ad e e t de la po te.  
Portes au dessin simple, de préférence s i spi a t de 
modèles anciens présents dans la Cité.   
 
Les menuiseries en bois apparent ne sont pas admises,  
sauf  
pour les  portes d'entrée anciennes réalisées en noyer, 
chêne blanc ou bois fruitiers. 
Les portes de ce type sont assez peu fréquentes à Minerve à 
l e eptio  des o u e ts ou âti e ts publics – on peut 
citer pour les portes anciennes (hors réhabilitations 
récentes) :  

- parcelle 63 – Grand Rue  
- parcelle 253 - Grand Rue  
- parcelle 784 – Grand Rue  
- parcelle 12 – rue de la Calade 
- parcelle 803 – rue du Caire  
- parcelle 135 – rue du Porche  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Parcelle 715 –   Parcelle 803 – rue du Caire 
Gd Rue côté Brian     
 
Les po tes d o igi e se o t estau es e  o se va t le plus 
possible de heurtoirs – rares à minerve – de clous anciens, 
de se u e ie d o igi e.  
 

Ne sont pas admises :  
Les vantaux de portes entièrement vitrés ; 
Les portes en PVC ; 
Les portes en aluminium. 
 
 

7.2 – Portes de caves viticoles, de remises, de 
garages  
 
Les portes des anciennes caves viticoles, remises et hangars 
en bon état et représentatives de leur époque seront 
conservées et restaurées, pour autant que les activités 
intérieures soient compatibles avec elles : maintien 
d a tivit s ag i oles, a ge e ts, ga ages … 
 
En cas de nécessité de remplacement, sans changement 
d affe tatio  des lo au , les po tes ouvelles s i spi e o t 
des modèles anciens et seront de la dimension des 
ouvertures à fermer.  
Les portails seront composés de lames de bois, de largeurs 
irrégulières (largeur minimale 15 cm), assemblées à joints 
vifs. Les lames seront clouées sur cadres ou sur pentures. 
Les portails seront composés de 2 vantaux si la largeur de la 
baie est supérieure à 1,3m. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Portes de remises ou caves  
anciennes encore visibles à Minerve 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ne sont pas admis : 

-les portails disposés au nu de la façade, 
-les portails sur rails disposés en façade, 
-les fermetures en volets roulants. 

Dans le cas de ha ge e t d affe tatio , R f a ti le .  et 
article I.10. sur les Vitrines.  
 
 

7.3 – Portails et portillons en bois dans murs de 
clôtures 

 
Il s agit le plus souvent d l e ts e ts assez peu 
adaptés au site de Minerve.  
on ne décèle aucun élément ancien en bois de type portail 
ou portillon dans un mur de clôture dans la Cité.  
Il est o se v  pa  o t e des e e ples de ise e  œuv e de 
modèles commerciaux de la deuxième moitié du XXème 
siècle ou des créations particulières.  
Les éléments les plus en désaccord avec le site seront 
avantageusement remplacés par des éléments métalliques 
comme indiqué dans la partie I-8. 
 
Sont particulièrement concernés les éléments suivants :  

- lices horizontales formant garde corps sur 
terrasse au dessus du garage – parcelle 72 – 
Grand Rue – côté Brian  

- po tail d a s à la pa elle  – Grand Rue – côté 
sud  

- po tail d a s à la pa elle  – rue du Caire  
- portail en fond – parcelle 804 vers 88 – rue du 

Caire  
 
 

7.4 – Fenêtres  
 
La forme et la partition des baies doivent être conservées et 
restituées - si nécessaire - lo s d u e o ga isatio  des 
façades.  
Les menuiseries anciennes en bon état en cohérence avec 
l a hite tu e se o t ai te ues oh e e histo i ue, 
intérêt architectural et/ou intérêt technique). 
 
Les menuiseries de remplacement sont en bois peint, de 
couleur mate. Elles reprendront les dimensions, la division 
en petits bois des menuiseries anciennes correspondants au 
type architectural et à l po ue de o st u tio  do i a t 
de l difi e.  
 
Elles seront positionnées da s l e asu e e  etrait dans la 
feuillu e d o igine réalisée à cet effet ou au nu intérieur de 
l e asu e de l ouve tu e. 
 
Les fenêtres seront formées de deux vantaux, en bois peint. 
Elles seront composées de petits bois avec des grands 
carreaux pour les édifices datant du XIX

ème
 siècle et du 

début du XX
ème

 siècle : maisons vigneronnes et bâtiments 
publics de cette période.  
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Les fenêtres à vitrages pleins et l'utilisation des petits bois 
collés ne sont pas admises dans le cadre de ravalement de 
façade ou d u e i te ve tion ponctuelle sur une façade. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fenêtres anciennes encore visibles à Minerve, devant servir de 
références pour la division des ouvrants en grands carreaux  
A ote  u il e este ue t s peu d l e ts a ie s  pou a t 
servir de références dans le village de Minerve. 
 
Ne sont pas admises :  
Les fenêtres entièrement vitrés ; 
Les fenêtres en PVC ; 
Les portes en aluminium. 
 
De nombreuses interventions réalisées précédemment dans 
la Cit  de Mi e e o t is e  œu e des fe t es à u  seul 
g a d a eau pa  a tail e  deho s du ad e d u e 
réhabilitation générale globale sur un bâtiment.  
 
 

7.5 – Vitrages  
 
Les vitrages seront transparents.  Les colorations, ainsi que 
les vitrages « miroirs » réfléchissants ne sont pas admis. 
 
Les formes et dimensions des vitrages sont définies par les 
châssis des  fenêtres : formes carrées  ou  rectangulaires 
disposées verticalement. 
 
Ne sont pas admises : 
Les vitres pleines sans cadre ;  
Les pavés de verre.  
 
 
   7.6 – Volets  
 
Les volets et contrevents anciens en bois doivent être 
maintenus et restaurés : il s agit d l e ts i po ta ts du 
patrimoine de la Cité.  
A la différence des fenêtres, il en subsiste un nombre 
important dans la Cité.  

Dans le cas où il s av e ait i possi le de conserver les 
éléme ts d o igi e, ou da s le ad e d u e ha ilitatio  

ota e t d u  a ie  âti e t de se vi e e  loge e t, 
les volets neufs devront se conformer aux grands types 
existants sur place.  
A -  
Toutes les fermetures (volets, contrevents) seront en bois 
peints. Les volets seront rabattables en façades.  
Les volets rabattables en façade seront  composés de lames 
parallèles verticales, préférentiellement de largeurs 
irrégulières, sur cadres ou sur pentures, assemblées à joints 
vifs. 
B - 
Les  volets   repliables  en  tableau   sont rares à Minerve.  
O  peut ote  e  pa ti ulie  la ai ie et l a ie e ole 
do t les volets a tuels e so t pas eu  d o igi e.  
Les volets repliables neufs à remplacés seront  composés  
de   lames verticales   de    largeurs    régulières    (largeur    
minimale 15 cm), assemblées à joints vifs. 
Pour la mairie et les anciennes écoles, des recherches en 
archives peuvent permettre de retrouver leur nature 
d o igi e : persiennes bois ou métalliques ?  
C -  
Dans les cas de dépose de volets anciens pour réalisation de 
volets neufs, les pentures anciennes seront conservées lors 
de la d pose des volets et pa es et e ises e  œuv e.  
Les pentures en fer plat et tout élément en fer plein tels 
clous, gond, éléments d'arrêt, constituent un patrimoine au 
même titre que les éléments de menuiseries. Ils seront 
restaurés et réutilisés sans altération. 
D -  
Les volets seront peints, toujours dans un ton en harmonie 
avec celui des fenêtres qu'ils obstruent (voir article 7.7). 
 
Les volets traditionnels anciens existants seront pris pour 
modèle: deux types prédominent : 

- les volets pleins dits à lames contrariées ou à 
double lames croisées-cloutées ; 

- les volets à caissons (lames verticales fixées sur 
cadres) ; cadre tourné vers l i t ieu  e  positio  
fermée ; 

 
Autre cas plus rare :  

- les volets à lames verticales sur pentures 
métalliques 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Volets anciens encore visibles à Minerve devant servir de références  
 

Volets à caissons 

 
 
 
 
 

 

 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
       
 

Volets pleins à lames contrariées ou double lames croisées 
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Ne sont pas admis :  
- Les volets roulants – et leurs coffres  

So t dits olets oula ts, les olets o pos s d u  
tablier à lames PVC ou aluminium sur glissières en 
profilés métalliques. 

- Les volets en pvc ou métalliques se rabattant en 
façades ; 

- Les éléments d'accompagnement en pvc  
(poignées de portes,...). 

 
 

7.7 – Teintes   
 
Teintes : une simulation de coloration doit être proposée 
pour chaque projet de restauration, réhabilitation ou 
construction neuve; elle devra être intégrée à la demande 
d auto isatio  d la atio  ou pe is .  
 
Les couleurs « anciennes » - peu antérieures à la deuxième 
moitié du XIXème siècle - encore visibles à Minerve sont 
essentiellement dans les tons bleutés et verts clairs, 
marrons, gris clairs, bleu gris, blanc cassé.  
 

FENÊTRES ET VOLETS  
 
Il est demandé de peindre les menuiseries dans les gammes 
suivantes  :  

- les verts clairs  RAL 6003 - RAL 6013 
- les bleus  et gris  RAL 7038 – RAL 1019 

RAL 7005 – RAL 7031 
RAL 7032 – RAL 7037 

- les beiges  RAL 1001 
- les rouges et bruns RAL 3004 - RAL 3007 

RAL 3009 - RAL 3005 
 
Les teintes RAL sont données à titre de recommandations. 
Des nuances proches de ces références peuvent être 
proposées.  
 
Les fe t es d u  e i eu le se o t toutes de la 
même couleur.  
Les volets se o t d u  to  plus fo  que les fenêtres tout 
en restant dans la même teinte.  
 
Pour les maisons les plus anciennes, notamment celles 
possédant des ouvertures étroites ou médiévales, des 
teintes plus soutenues peuvent être appliquées, comme les 
bruns et les ocres rouges foncés ou clairs.  
 
 
 
 
PORTES D ENTRÉE  

 
La couleur de la porte devra être plus sombre que celle des 
fenêtres et contrevents. 
une couleur différente complémentaire de celle des 
fenêtres est conseillée.  
Les po tes so t souve t d u e tei te fo e plus soute ue 
comme : 
Gamme des Verts : 

- RAL 6013 :  vert dit «ajonc» 
- RAL 6008 : vert dit «olive» 

Gamme des Bruns :  
- RAL 6003 : dit «brun-vert» 
- RAL 6015 : dit «olive forêt noire(?) »  
- RAL 8012 : dit «brun-rouge»  

Gamme des Rouges : 
- RAL3009 : dit «rouge oxyde» 
- RAL 3004 : dit «rouge pourpre» 

Gamme des Gris :  
- RAL 7015 : dit «gris ardoise» 

 
Les teintes RAL sont données à titre de recommandations. 
Des nuances proches de ces références peuvent être 
proposées.  
 
Pour les portes en noyer, chêne blanc ou bois fruitiers, le 
bois est laissé apparent et traité par des vernis incolores.  
 
PORTES DE GARAGES –DE REMISES – DE CAVES VITICOLES 
 
Elles sont traditionnellement assorties aux volets des 

aiso s au uelles elles so t li es et u elles voisi e t.  
Pa fois au  po tes d e t e, mais plus rare.  
Sur place, on constate des gris-bleu, des verts, des beiges 
fo s, des a o s, des la s ass s … 
Voir références de RAL ci-avant  
 

 
7.8 – Réhabilitation générale d’u  e se le bâti 

 
Da s le as d u  p ojet glo al de ha ilitatio  d u e 
maison – ou de plusieurs – dans son volume existant, le 
parti architectural retenu permettra de déterminer le 
t pe de e uise ie, de vit age et d o ultatio  le plus 
adapté au projet.  
 
Dans le cadre de réhabilitations de maisons non référencées 
comme patrimonialement importantes et/ou significatives 
(maisons à perron, maisons vigneronnes, bâtiments publics 
…  et su  les uelles il e su siste au u e t a es de 

e uise ies a ie es d i t t pat i o ial, il pourra être 
présenté des menuiseries modernes en bois ou en acier à 
u  seul a eau pa  va tail da s le ad e d u  p ojet 

a hite tu al glo al  et te a t o pte de l e vi o e e t 
et des  vestiges du bâtiment réhabilité.  
 
 

7.9 – Mesu es desti ées à l’a élio atio  des 
performances énergétiques des menuiseries  

 
Les e uise ies so t e o a d es e  ois a  il s agit 
d u  at iau t aditio el e ouvela le et e la le.  
Il sera privilégié les essences de bois disponibles 
localement ou de provenance française ou européenne 
e  vita t les ois e oti ues do t l e p ei te a o e 
est élevée.  
Les matériaux dérivés de ressources non renouvelables 
seront écartés.  
 
Lorsque la menuiserie le permet (battues suffisamment 
larges pour pouvoir poser les nouveaux verres plus 

pais   il est possi le de e pla e  le ve e d o igi e pa  
du verre plus performant sans nuire aux proportions des 
ouve tu es et à l aspe t de la façade.  
 
Si cette technique remet en cause la sauvegarde des 
menuiseries intéressantes des immeubles recensés 
comme patrimonialement importants, il peut être posé 
un su vit age o  visi le de l e t ieu  i stall  su  la 
menuiserie ancienne.  
 
Il faut noter également l e iste e de ve es si ples 
performants au iveau de l isolatio , et d u  aspe t t s 
satisfaisant au niveau de la perception sur les façades 
anciennes, importantes au niveau patrimonial. 
 
Importance également du calfeutrement non visible.  
 
Il peut être envisagé de placer une double fenêtre posée 
à l i t ieu  a e  u e la e d ai , ais ela est pas  
dans la tradition ni la culture française (hormis les 
p o i es de l Est . 
 
Les volets sont importants – surtout en climat 
méditerranéen – car ils réduisent les déperditions 
particulièrement la nuit en hiver et protègent de 
l e soleille e t et de la su hauffe solai e e  t  :  
 
Il s agit d u e thode efficace et ancestrale pour limiter 
la température intérieure en été.  
D où l i po ta e de la o se vatio  des volets a ie s 
ou de leur réfection à l ide ti ue ave  la ui aille ie 
adaptée qui permet des entrebaillements efficaces en 
été, tant de jour – pour amener de la lumière sans 
éblouissement et surchauffe - que de nuit – pour assurer 
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des courants d ai  o tu e tout en assurant la sécurité 
des lieux.  
 

NOTE : La fenêtre en PVC présente des profils épais qui ne 

s ha o ise t pas a e  le âti a ie . Pa  ailleu s, e 
matériau présente des risques pour la santé (toxicité / 

production, fabrication, utilisation, élimination) et pour la 

sécurité en cas d i e die to i it , hutes de it es . Il est 
déjà interdit dans certains pays européens, une directive 

européenne sur ce sujet est en préparation. 

I.8 - SERRURERIES ET FERRONNERIES  
 

8.1 - Grilles de défense 
 
Il ne subsiste quasiment pas de grilles de défense anciennes 
dans la cité.  
Les rares éléments en place doivent être conservés et 
restaurés.  
 
Les grilles de défense seront composées de fer plein de 
section ronde ou carrée. 
Les fers plats refendus, disposés verticalement seront 
utilisés pour les ouvertures de petites dimensions. 
Les scellements des fers seront réalisés en tableau. 
 
Les fers plats refendus seront destinés aux petites 
ouvertures: jusqu'à 50cm de hauteur. 
 
Les baies de dimensions jusqu'à 1,00 m de haut seront 
occultées par des grilles à fers verticaux, de section carrée, 
posées sur l'angle. 
 
Les baies de dimensions supérieures recevront des grilles à 
fers verticaux, de section ronde. Ils seront maintenus par 
des fers horizontaux. 
 
Les grilles seront peintes de teinte sombre : gris foncé à noir 
ou  d u e tei te to  su  to  ave  les e uise ies 
 
Ne sont pas admis :  

- les éléments en aluminium,  
- les éléments en fers creux,  
- les éléments en bois. 

 

8.2 - Ga de o ps d’ouve tu es - balcons 
 
Il existe très peu de garde-corps anciens dans la cité. Les 
seuls existants sont de la fin du XIXème-début XXème siècle 
ou encore plus récents. 
 
Les garde-corps neufs en ferronnerie seront simples, d'une 
hauteur totale de 1.00m après fixation, pour être aux 
normes en vigueur.  Ils seront composés : 

- d'une main courante, 
- d u e ou deu  lisses hautes à espa e  de   
suivant largeur de la création,  
- d'une lisse basse, 
- de montants verticaux espacés au maximum de 11 
cm entre axes pouvant encadrer un ou des motifs.  

 
Da s le ad e d u e ha ilitatio  g ale, une création 
plus contemporaine de qualité da s le ad e d u  p ojet 

global pourra être proposée dans les zones en dehors de 
ô es de vues su  la Cit  pou  auta t u elle espe te les 

normes et participe de la composition générale de la 
façade.  
L'ensemble devra être dans un seul plan, aucun élément 
saillant n'étant admis. 
Les ferronneries des balcons seront peintes. 
 
Ne sont pas admis :  

- les garde-corps galbés ;  
- les formes se développant hors du plan vertical ; 
- les éléments en aluminium,  
- les éléments en fers creux,  
- les éléments en bois, 
- les éléments en ciment. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Parcelle72 – Gd Rue côté Brian  
Garde-corps – récents - visibles dans la Cité de Minerve – Grand Rue. 
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 8.3 - Garde-corps de terrasses et escaliers  
 
Il ne subsiste que très peu de garde corps anciens – XIXème 
– dans la cité :  

- parcelle 60 – Grand Rue – côté Brian   
 
Les garde-corps à créer seront d'une hauteur totale de 

.  ap s fi atio  selo  les i di atio s de l a ti le .  i 
avant.  
Les ferronneries des balcons seront peintes. 
L'ensemble devra être dans un seul plan, aucun élément 
saillant n'étant admis. 
Les éléments en aluminium, fers creux, bois, ciment, tuiles 
ne peuvent être utilisés. 
Les garde-corps galbés sont proscrits ainsi que toutes 
formes se développant hors du plan vertical. 
 

 
8.4 - Portails et portillons – garde corps de 
clôtures 

 
La cité conserve des portails et portillons du XIXème 
intéressants  qui doivent être conservés, restaurés et remis 
e  tat auta t u il est essai e :  

- portail - parcelle 113 sur Grand Rue à côté de 
l glise  

- portail et grille sur muret – parcelle 59 –Grand 
Rue – côté Brian  

- portail – parcelle 99 – rue du Porche  
- portillon – parcelle 97 – rue de la Poterne  
- portail – parcelle 48 – rue du Caire  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certains modèles des années 1960/1970 sont à modifier et 
e pla e  pa  des l e ts soit s i spi a t de od les 

anciens, soit contemporain de qualité et mettant en valeur 
la lôtu e, la aiso  et l espa e pu li .  
 
Toute création contemporaine sera de forme sobre et 
simple, réalisée en fer plein, de section carrée ronde ou en 
fer plat. 
Les ferronneries seront peintes. 
Les motifs décoratifs respecteront les époques de 
construction de l'immeuble et seront en accord avec le style 
de l'édifice. 
 
 

8.6 - Lisses, mains courantes en rez-de-
chaussée  

 
Les seuils d'entrée surélevés par rapport au domaine public 
pourront être accompagnés d'une main courante en 
ferronnerie.  
Sa forme sera simple : elle sera composée d'un unique fer. 
Les fers creux sont interdits.  
Aucun motif ornemental (onde, volute, cercle,...) n'est 
admis. 
Les scellements de la main courante seront réalisés dans le 
mur de façade, hors encadrement en pierre de la baie 
concernée. Les pattes de scellements ne seront pas visibles. 
 
Deux scellements seront réalisés: 1 scellement en façade et 
1 scellement en sol. Le scellement en sol ne dépassera pas 
l'emprise des emmarchements sur le domaine public. 
 
 

8.7– Teintes  
 

ÉLÉMENTS DE QUINCAILLERIE, FERRONNERIE, SERRURERIE 
 
Ces éléments sont à peindre d u e tei te fo e ou noire.  
 
Gammes des Gris : 

- RAL 7016 : dit  gris anthracite» 
- RAL 7021 : dit «gris noir»  
- RAL 7022 : dit « g is te e d o e» 
- RAL 7026 : dit «gris granit» 

Gamme des Brun noir :  
- RAL 8022 : dit «brun noir» 
- RAL 6022 : dit  olive brun» 

Gamme des Bleus :  
- RAL 5004 : dit « bleu noir»  
 

Les teintes RAL sont données à titre de recommandations. 
Des nuances proches de ces références peuvent être 
proposées.  
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I.9  - ELEMENTS D' ARCHITECTURE ET D’ EQUIPEMENTS EN 
FAÇADE : 
 
Tous les éléments anciens d'architecture ou d'équipement 
d u  immeuble ayant un intérêt architectural, historique 
et/ou technique seront maintenus et restaurés.  
L'abandon de leurs usages ne pourra justifier leur altération 
ou disparition. 
 

9.1 - Poulies et potences de baies fenières 
 
Les poulies et potences utilisées anciennement pour le 
levage des matériels et fournitures agricoles (foin,...) seront 
conservées. 
 
Ces éléments conservés font partie du patrimoine 
architectural traditionnel : ils constituent les traces d'usages 
de l o o ie passée (usage à vocation agricole surtout) ou 
de techniques aujourd'hui disparues.  
Leur conservation permet la compréhension de l'ensemble 
de l'édifice. 
 Exemple: les poulies de levage ou potences situées au-
dessus des baies des derniers étages expliquent le rôle de 
ceux-ci: rôle de stockage du foin. 

 
 
9.2 - Ancres de tirants 
 

Peu fréquentes à Minerve, les ancres des tirants anciennes 
et plaques de répartition seront conservées et restaurées. 
Elles ne pourront être masquées sous un parement de 
surface, hormis un traitement anti-corrosion et une 
peinture. 
Les ancres créées seront de forme simple : en 'S', 'X', 'Y' ou 
'T'. Les platines de répartition créées et destinées à être 
laissées visibles devront être décoratives. 
Les ancres seront peintes de la même couleur que les 
ferronneries. 
 
 

9.3 - Conduits et souches de cheminées 
 
Les conduits apparents en façade sont à déposer, et sont 
interdits, sauf élément dont l'existence est attestée depuis 
l'origine de la construction. 
 
 

9.4 - Auvents et marquises  
 
Les auvents et marquises anciens seront maintenus et 
restaurés. 
 

Quelques auvents existent encore mais ils sont peu 
nombreux et datent de la fin du XIXème siècle-début 
XXème siècle  :  

- pa elle  à ôt  de l église  
- parcelle 54 – Grand Rue côté sud  

 
Le matériau de couverture des auvents et marquises 
conservées et à restaurer seront conformes au matériau 
d o igi e.  
Il s agit de ve e à Mi e ve.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Parcelle 54 –Gd Rue                                        Parcelle 115  
 

 
9.5 - Boîtes aux lettres 
 

Les boîtes aux lettres devront être encastrées dans les 
murs de clôture et dans la maçonnerie sans altération des 
éléments de modénature (encadrements des baies, 
chaînes d'angle, sculpture...).  
Si il n'y a qu'une seule boîte aux lettres pour le bâtiment, 
celle-ci pourra être incluse dans la porte d'entrée, 
uniquement si la porte d'entrée est créée.  
 
 

9.6 - Sonnettes 
 

Tous  les  dispositifs  de   sonnette, seront regroupés et 
intégrés dans le tableau des portes d'entrée, sans 
altération des moulurations des encadrements.  
 
Si cela est impossible (étroitesse du tableau), ils seront 
disposés en façade et encastrés dans la maçonnerie. 
 

 

9.7 - Tableaux, compteurs (électriques,...) 
 

Les armoires des compteurs seront intégrées dans les murs 
de clôture et les maçonneries sans saillie et sans altération 
des éléments de modénature (encadrements des baies, 
chaînes d'angle, sculpture, soubassement...). 
Les volets des compteurs seront peints de la couleur de la 
façade s'ils sont de petites dimensions (inférieurs à 20x20 
cm), ou, dans l'hypothèse de la création d'un volet bois ou 
métal, peints de la couleur des menuiseries. 

 
 
9.8 - Gaines d'appareils de ventilation  
 

Les gaines d'appareils de ventilation sont à encastrer. Les 
sorties ou prises d'air sont à mettre au niveau supérieur. 
 
Depuis le domaine public ou les espaces privés d'usage 
public, aucun appareil de ventilation mécanique ou de 
climatisation ne doit être apparent. 
 
 

9.9 - Appareils de climatisation  
 

Les appareils de climatisation devront être rendus 
parfaitement invisibles, de loin comme de près. Ils seront 
dissimulés derrière des dispositifs de masquages, en 
harmonie avec les menuiseries depuis les espaces publics. 
Ils seront toujours en retrait de 20cm minimum, et 
camouflés par un élément intégré à la façade permettant la 

o e i ulatio  de l ai .  
 
Ils sont déconseillés dans le cadre de la préservation de 
l e i o e e t et des lois dites G e elle II.  
Il leur sera préféré des modes de chauffages et de 
rafraichissement plus environnementaux et moins 

e gi o es, a e  e fo e e t de l isolatio  et de la 
ventilation naturelle.  
 
 

9.10 - Capteurs solaires – antennes – 
paraboles  

 
L o je tif ajeu  de la zone ZP1 est de préserver la cité 
historique et les vues sur la cité et de son site depuis des 
e d oits p ivil gi s lo s de p o e ades et lo s de l a ès à 
la cité en voitures ou autres modes de locomotion 
dits « doux ». 
 
C est da s la it  ue se o e t e le patrimoine 
architectural le plus ancien et le plus dense.   
Il faut préserver et valoriser les toits anciens , les matériaux 
et   techniques traditionnels,  l aspe t a hite tu al g al 
de la cité.  
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Pour cela, il est nécessaire de limiter fortement l i pa t 
des équipements techniques.  
 
Règles :  
Les antennes et surtout les paraboles ne seront pas visibles 
depuis l espa e pu li .  
 
La pe eptio  des pa a oles et a te es depuis l e t ieu  
– vues sur le Cité – se a li it e au ieu  u il est possi le 
en fonction des impératifs techniques.  
A cet effet, il est recommandé de chercher à intégrer les 
antennes et paraboles dans des endroits peu ou pas 
visibles :  

- utilisation des combles  
- mise en teinte des paraboles dans la couleur du 

support  
- en cas de fixation sur la couverture, choix du 

versant le moins visible.  
- Fixation aux cheminées et fondues dans 

l e vi o e e t pa  u e tei te adapt e 
- Pas d i pla tatio  su  le faîtage .  

 
Pour les mêmes raisons rappelées dans les objectifs de 
préservation de la zone 1, dans la Cité – zone ZP1 – les 
capteurs solaires, les panneaux photovoltaïques, les 
éoliennes sont interdits.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

I – 10 – ENSEIGNES ET VITRINES  
 
Les vitrines, les enseignes commerciales et plaques 
professionnelles sur façade avec commerce en rez-de-
chaussée devront être intégrées à la composition générale.  
Elles sont subordonnées à l'ordonnance de la façade de 
l'immeuble et ne devront pas gêner la lecture des éléments 
d'architecture ou rompre des continuités de modénature.  
Elles sont  soumise à déclaration préalable. 
 
 
 10.1 – Enseignes  
 
Toute enseigne commerciale (ou panneau de signalétique) 
en façade, devra être fixée au-dessous du plancher du 
premier étage.  
Elles ne devront  pas  altérer  les  parements de façade  
anciens (engravure non admise).  
La fixation se fera par scellement, si possible dans les joints. 
Deux points de fixation seront admis. 
Les enseignes ne pourront entraver les passages normaux 
sur le domaine public. 
 
Deux enseignes différentes maximum par commerce : 

- une enseigne perpendiculaire (en drapeau), 
- une enseigne parallèle à la façade.  

 
L'enseigne parallèle aura une hauteur de 40 cm maximum, 
une largeur identique à celle de la baie dans laquelle elle 
s'inscrit.  
Elle est placée sous le linteau de la baie.  
La totalité de la surface des enseignes ne devra pas 
excéder 1 m

2
.  

Les textes auront une hauteur de lettre de 40 cm 
maximum. Les enseignes ne comporteront pas plus de deux 
couleurs. 
 
Les enseignes parallèle seront de préférence constituées de 
lettres découpées, panneaux peints en bois ou métal avec 
un éclairage doux spécifique.  
Elles ne doivent pas entraver le passage des véhicules sur le 
domaine public et NOTAMMENT LE PASSAGE DES 
VEHICULES DE SECOURS ET DE LUTTE CONTRE L INCENDIE ;  
 
Les fixations des enseignes en drapeau ne doivent pas 
altérer les éléments de modénature en pierre de la façade.  
Les fixations se feront par deux points de scellement. 
 
Seront privilégiées les enseignes en drapeau métalliques de 
faible épaisseur. La surface maximale des enseignes ne doit 
pas excéder 0.49 m

2
.  

 
 

La ualit  et le t pe du site e pe ette t pas l i stallatio  
de caissons lumineux, de système à clignotement, de 
systèmes à défilement ou  fluorescents. 
Ceux-ci ne sont donc pas autorisés.   
 
RAPPELS:  
* La publicité est interdite dans les A.V.A.P. 
Les enseignes incluant des annonces publicitaires sont 
interdites.  
* Les enseignes commerciales sur des façades non 
commerciales ne sont pas admises. 
 
Les plaques professionnelles peuvent être admises, 
regroupées sur le même côté de la porte d'entrée.  
Elles seront en matériaux type cuivre, laiton, de dimension 
maximum 20x20 cm. 
 
Les cartes-menus des restaurateurs ne pourront avoir une 
dimension supérieure à un format A3. 
Elles seront insérées dans des panneaux bois, ou métal, de 
faible épaisseur.  
Tout autre matériau est interdit. 
Eclairage par réglette supérieure. 
 
 
 10.2 – Vitrines  
 
La transformation des grandes ouvertures de rez-de-
chaussée en vitrines de commerce ou autres activités liées 
au tourisme a un impact important sur la totalité de la 
façade. 
Il se a essai e d ta li  u  pla  d e se le o t a t 
l i se tio  g ale de ou des deva tu es da s la 
o positio  g ale de l architecture existante.  

Ce projet indiquera les matériaux utilisés, leur mise en 
œuv e et les ouleu s p ojet es ai si ue la dispositio  des 
e seig es, sto es et a es … 
Les devantures reprendront la forme générale de 
l ouve tu e d o igi e.  
Nécessité de respecter la trame parcellaire : la même 
devanture ne pourra pas chevaucher 2 façades différentes.  
Aucune devanture ne peut supprimer une entrée de 
bâtiment.  
 
Les vitrines seront posées en retrait, au nu intérieur des 
murs de façades, et si elle existe encore dans la feuillure de 
l a ie e ouve tu e.  
pas ou plus d e e ples à Mi e ve de deva tu es 

commerciales du XIXème en bois en saillie).  
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Les menuiseries des vitrines seront en bois peint ou en acier 
de teinte en accord avec les couleurs de la façade.  
Voir article I-8-7 
 
Les seuils des boutiques sont réalisés en pierre massive, 
comme pour les portes d'entrées.  
 
Les l e ts de p ote tio  ou de fe etu es ua d il s agit 
de grilles ou de rideaux métalliques seront disposés en 
arrière de la devanture de façon à laisser apparaître 
l a hite tu e de elle i e  p iode de fe etu e.  
 
Sont  interdits : 

- les devantures en applique,  
- tout ouvrage ou matériaux en contradiction avec 

le style architectural du bâtiment comme par 
exemple un auvent en génoise, des pierres 
plaquées en « opus incertum », un enduit 
rustique, une imitation de colombage, du 
hau e … 

 
Rappel : 
La division de grandes ouvertures du rez-de-chaussée par 
des pilie s ou aut es l e ts aço s est pas 
acceptée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Exemple « type » de atio  d u e it i e e  e pla e e t d u e 

porte de remise ou de cave. 
 
 
  

10.3 – Stores et bannes  
 
Ils doive t s i s i e da s les li ites de la aie o e iale, 
entre tableaux.  
La ouleu  des sto es dev a t e e  a o d  à l a hite tu e 
de la boutique et à la coloration de la façade.  
La publicité étant interdite dans les A.V.A.P., les stores, 
parasols et autres dispositifs incluant des annonces 
publicitaires ne sont donc pas autorisés.  
 
 
 10.4 – Mobilier de restaurants, bars, cafés  
 
L'occupation du domaine public par des terrasses est 
soumise à autorisation. 
Elle ne peut être que temporaire (étal de marché, chaises 
et tables de bar, de restaurant, présentoir....). 
 
La o issio  de Sui i de l A.V.A.P. peut demander une 
charte pour tout ce qui concerne ces éléments. 
 
Ne sont pas admis :  
Toute occupation de l'espace public par des appareils à 
glace, des réfrigérateurs... est interdite. 
Ces appa eils dev o t t e da s l e ei te des 
établissements.  

I.11 – CLÔTURES  
 
 11.1  - Murs existants en moellons de pays  
 
La cité de Minerve conserve des murs de clôtures hauts ou 
bas, anciens et souvent repris au XIXème siècle, tous en 
continuité sur la rue.  
Ils pa ti ipe t à l ho og it  des ues, au  alig e e ts de 
qualité, à la distinction franche typique de la région entre 
l espa e pu li  et l espa e p iv .  
Ils sont le plus souvent de bonne facture. Ils doivent être 
conservés et restaurés selon les techniques de mise en 
œuv e t aditio elles lo ales. 
Voir - article I.5.1.3 
Une attention particulière sera portée sur les joints : les 
joints seront refaits au mortier de chaux naturelle 
hydraulique teinté au sable naturel.  
Ils seront arrêtés légèrement en creux para rapport au 
parement de pierres, en en aucun cas « beurrés ».  
 
Dans le cas où la maçonnerie serait de trop mauvaise 
qualité, le mur pourra être (ré)enduit après renforcement 
intérieur. Enduit avec un mortier de chaux naturelle teinté 
pa  l e ploi de sable de pays.  
 
Les couronnements anciens seront préservés, maintenus en 
l tat ou estau s.  
 
Les murs de clôtures à Minerve sont assez hauts dans la 
partie la plus centrale, arasés, ou en murets surmontés de 
grille (rare).  
 
Les éléments les plus caractéristiques sont :  

- u  e t e l a ie e ole, la ou , le p au – 
parcelles 730 – 731 et la Grand Rue côté Brian  

- u et e t e pla e de la Mai ie et de l Eglise et la 
Grand Rue  

- muret entre parcelle Grand rue et parcelle 808 
en contrebas 

- mur entre les parcelles 115 – 113 et la place du 
Monument 

- muret + grille entre parcelle 59 et Grand Rue côté 
Brian 

- tronçon des parcelles 70 – 72 sur Grand Rue côté 
Brian  

- mur entre parcelle 49 et rue du Caire  
- mur deux niveaux de la rue du Porche au droit 

des parcelles 810 et 135/687 
- mur parcelle 138 sur rue du Porche 
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Les éléments les plus abîmés à reprendre sont :  
- mur arasé parcelle 82 sur Grand Rue côté sud  
- arase mur parcelle 710 sur Grand Rue côté Brian  
- partie haute du mur de clôture parcelle 814sur 

Grand Rue côté Cesse  
- clôtures jardin parcelle 108 angle Grand Rue côté 

Cesse et rue des Glycines  
- arase mur entre Grand Rue côté Brian et rue des 

Cabarets  
- parvis parcelle 809 et rue du Caire  
- clôture latérale parcelle 804, base en moellons 

très dégradée arasée surmontée de quelques 
rangs de briques  

- clôture en pierres parcelle 804sur rue du Caire en 
mauvais état  

- clôture jardin arrière parcelle 810 sur rue du 
Porche  

 
Sur le domaine privé :  
 
Sur les limités latérales et arrière, les murs de clôture 
existant sont aussi importants que ceux sur le domaine 
p iv , ais ils so t plus pe çus depuis l e t ieu  – avec les 
remparts auxquels ils peuvent parfois se confondre – que 
de l espa e pu li  i t ieu  de la Cit .  
 
Les murs de clôture existant seront conservés, restitués ou 

ha ilit s selo  l a t de âti  t aditio el o e vu e  
11.1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

11.2 - Murs à créer 
 
Peu de murs de ce type devraient nécessiter une telle 
création dans la Cité de Minerve.  
 
Si tel était le cas, les murs de clôtures devront être 
implantés à l'alignement du domaine public.    
Ils seront de hauteur constante, sans décrochés, crénelages 
ou percements. Aucun débord.  
 
Les murs de clôture seront maçonnés, composés de 
moellons (pierre d'origine locale), puis traités en finition 
comme les murs existants. 
 
Leurs couronnements prendront modèle sur les murs 
existants. 
 
Les passages à travers les murs bahuts seront traités en 
maçonnerie, de la même manière que le mur. Aucun 
poteau ou élément ponctuel de renfort en béton apparent 
ne sera accepté. Au droit des percements, les parties 
latérales maçonnées seront de 1 m de large minimum, elles 
permettront le scellement des portails. 
 
Elles seront de même épaisseur que le mur bahut de 
clôture et construite dans leur continuité. 
L'ajustement des murs de clôture sera fonction de la 
topographie de la voie ou de l'espace public et de l'espace 
intérieur privé. 
La hauteur ne dépassera pas 2.00 m. La hauteur des murs 
bahut pourra varier de 0.30 à 0.80m. L'épaisseur des murs 
sera constante, de 0.45m minimum, environ. 
 
Ne sont pas admis :  
Les matériaux disposés en couronnement tels que tuiles 
débordantes ou disposées en ligne, dallettes en  béton, 
pierres plates aux arêtes vives et égales. 
 

 

11.3 – Murs de soutènement  
 
L o je tif est leu  p se vatio  auta t pou  des aiso s de  
perceptions et de continuité urbaines que de sécurité des 
ouv ages u ils maintiennent.  
Ces murs doivent donc être régulièrement entretenus, 
conservés en respectant leur art de bâtir. 
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I.12  - ESPACES PUBLICS 
 
Objectifs :  
Les espaces urbains comme le tracé des rues découlent de 
la formation de la Cité, et il a été vu dans le rapport de 
présentation l i po ta e de la « politi ue d u a is e » 
des municipalités et des aut es olle tivit s da s l volutio  
des espaces urbains de Minerve, durant le dernier tiers du 
XIXème et le premier tiers du XXème siècle:  

- Grand Rue 
- Place du Monument  
- Pla e de la Mai ie et de l Eglise  
- Création du Pont  
- Démolitions angle sud-est Grand Rue … 

 
La zone centrale autour de la rue des Martyrs et la zone 
basse autour des rues du Porche et de la Poterne sont les 
plus anciennes et vernaculaires et il est essentiel de 
préserver les ambiances des rues des Martyrs, des Glycines, 
de la Calade, de la Poterne, du Porche.  
 
Il est nécessaire de mettre en valeur les espaces du 
XIXème :  

- Grand Rue  
- Pla e de la Mai ie et de l Eglise 
- Rue du Caire  

 
Il est nécessaire de restructurer les espaces créés suite aux 
démolitions du XXème siècle :  

- angle sud-est sur Grand Rue  
- place du Monument  

 
Il peut être intéressant pour la Commune de mener une 
réflexion globale à l'échelle du village sur ces espaces 
publics : 

- rapport des espaces avec les rues, notamment 
place du Monument et angle sud-est sur la Grand 
Rue … 

- cohérence des revêtements de sols,  
- principes de nivellement, d'implantation des 

réseaux d'écoulement des eaux,  
- mobilier urbains,  
- hoi  de pla tatio s … 

 
Chaque projet portant sur les espaces publics devra prendre 
en compte les compositions de façades. 
 
 

12.1 Revêtement des sols  
 
Les revêtements des sols seront sobres dans leurs aspects 
et alepi age ; ils se o t si ples da s leu  ise e  œuv e. 

La gamme des revêtements des sols sera limitée. Un effort 
sera porté sur tous les raccordements de revêtements en 
limite des domaines public et privé. 
 
Les revêtements de sols anciens ou récents de qualité en 
pavés ou calades seront conservés et restaurés; ils seront 
intégrés dans de nouveaux aménagements d'espaces 
publics. 
 

 
12.2 Mobiliers urbains et d’é lai age - 
Mobilier destiné à l'accueil, ou à l'information 
du public (signalétique) 

 
Les l e ts de o ilie  et d lai age dev o t t e 
implantés de façon à ne pas perturber les perspectives et 
les paysages urbains.  
 
Une gamme cohérente de mobilier et d lai age dev a 
être choisie. Elle devra être choisie dans une gamme sobre, 
coordonnée. Les emplacements seront judicieusement 
retenus pour une parfaite intégration dans le site. 
 
Le mobilier destiné à l'accueil ou à l'information du public 
sera conçu dans le cadre d'une étude de coordination 
générale sur le territoire de Minerve, et agrée par les 
services gestionnaires des abords des Monuments 
historiques et des sites. 
 
NOTE :  
La Co u e a o e  la ise e  œuv e d u e 
politique au niveau de la signalétique.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les équipements divers et infrastructures lourdes (armoires 
d lai age u ai , t a sfo ateu s, o te eu s à 
d hets…   se o t dissi ul s, i t g s au âti, e fouis.  
 
 
   12.3 Réseaux  

 
Les réseaux de toute nature seront enfouis, dissimulés, 
encastrés.  
 
 
   12.4  Petits monuments 
 
La Cité comprend de petits monuments à conserver et 

ett e e  valeu  da s le ad e de l a age e t des 
espaces publics : croix de Mission, statue aux Cathares, 

o u e t au  Mo ts … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il en va de même des petits éléments 
dans les parcelles privées comme la 
croix de la parcelle 250.  
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12.5 – Containers (poubelles)  

 
Des emplacement traités et camouflés ou des locaux 
spécifiques seront prévus pour tous les containers en 
accord avec les aménagements des espaces publics.  
Leur accès, remplacement, nettoyage sera facilité. 
 
 

I.13  - ESPACES VERTS – ANCIENS POTAGERS ET VERGERS – 
OUVRAGES ASSOCIÉS  
 
Objectifs : 
Le tissu de se su  l espa e pu li  de la Cit  o p e ait des 
jardins en partie arrière vers les remparts – avant les 
grandes interventions et la densification du XIXème siècle.  
Il reste encore de nombreuses parcelles non bâties, 
essentiellement entre les deux enceintes :  

- majoritairement transformées en jardins côté 
Cesse et au sud au confluent des deux rivières ;  

- abandonnées en raison de la topographie côté 
Brian 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Quelques parcelles non bâties et fondamentales dans les 
perceptions urbaines au centre de la Cité :  

- 250 et 247/248 au devant du château 
- 808 côté Brian  
- 59 côté Brian  
- 82 sur Grand Rue derrière porte des Hospitaliers 

 
Ces parcelles forment des « respirations » et permettent 
d avoi  des vues su  les ausses e vi o a ts. Elles 
participent au caractère propre de la Cité.  

 
Les objectifs sont :  

- de maintenir les jardins existants  
- de traiter les parcelles en jachère  
- de favoriser des espèces locales et des 

aménagements moins exigeants en eau tant pour 
les ja di s p iv s ue les pu li s pa  le iais d u e 
sensibilisation et du traitement des espaces 
publics en fonction de ses recommandations.  

 
Les rares arbres inscrits dans le tissu urbain ne sont pas tous 
en bon état sanitaire et un programme de replantation 
pou a t e i t g  à l tude e tuelle su  les espa es 
publics.  
Il e  est de e de l a age e t de la pa elle  suite 
aux travaux de restauration de la poterne sud-est. 
 
De façon générale les variétés et essences locales sont à 
privilégier. Les variétés et essences exogènes 
persistantes, exotiques, à feuillage aiguilles ou rameaux 
de teintes colorés de formes géométriques sont à 
exclure. 
Les plantations doivent s i t g e  à la silhouette 
générale du bâti sans occasionner de points de 
focalisation visuelle. 
 
 

  13.1 - Les sols  
 
Les sols des cours, terrasses doivent être soignés.  
 
Les socles rocheux affleurant en place doivent être 
nettoyés et conservés apparents (roche en sol et/ou en 
faces verticales). 
 
 

13.2 - Les anciens potagers et vergers en 
jachère  

 
Leur usage doit être maintenu en respectant les points 
suivants.  

- Citernes historiques, après restauration elles 
pou o t t e utilis es pou  l a osage des jardins. 

- Pas de sto kage d eau e  uves plasti ues 
apparentes. 

- Pas de mobiliers criards, de clôtures anachroniques. 
- V g tau , a ustes d o igi e lo ale à f uits ou o . 

Arbres fruitiers libres ou palissés. 
- Tonnelles, treilles en bois brut ou fer forgé laissé 

sans peinture. 
 
 

 

13.3 - Les réseaux hydrauliques et ouvrages 
associés  

 
Tout aménagement d'espaces  publics devra  permettre  le  
bon fonctionnement des ouvrages d'écoulement des eaux. 
Les réseaux hydrauliques et ouvrages associés anciens, 
pourront faire l'objet  d'une conservation  et restauration si  
leur   intérêt historique et technique est justifié. 
 
Les   puits et canalisations   anciennes   seront conservés et 
restaurés. 
Toute intervention devra être justifiée et illustrée par des 
plans de projet et de réseau. 
 

 13.4 - Les citernes  
 
Les citernes historiques seront maintenues et restaurées.  
Leur emplacement est connu et recensé par les services 
o u au  et de l I ve tai e.  

 

13.5 - Piscines 
 
En ZP1, les piscines ne sont pas autorisées.  
 
Pou  favo ise  l i t g atio  de la pis i e e ista te sur la 
parcelle 55, il est préconisé dès que possible :  
 

- la ise e  œuv e d'u  ev te e t i t ieu  du 
bassins de teinte grise, ou beige foncé, permettant 
d'obtenir une eau verte ou bleu marine foncée, et une 
meilleure harmonie avec l'environnement, 

 
- de limiter les parties minérales à la margelle, en 
utilisant des matériaux d'origines locales, en évitant les 
matériaux trop clairs (le bois est admis),  

 
- d'intégrer toutes les dispositions techniques dans 
l'environnement, soit dans un local existant, soit dans 
les soutènements des terrasses, soit en les enterrant. 

 
- de ne pas disposer d'éléments brillant. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 




